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Description générale 

1-Identification 

1-1-Cote 

FRMAE 12MA/1-268 

1-2-Intitule /analyse 

Archives de la région de Fès et des circonscriptions de contrôle civil. 

1-3-Dates 

1913-1956 

Les documents de ce fonds antérieurs à 1920 sont peu nombreux et concernent principalement des 
opérations militaires. 

1-4-Niveau de description 

Fonds 

1-5-Description physique 

Le fonds se compose de 268 articles, soit 28 ml. 

2-Contexte 

2-1-Origine 

Plusieurs producteurs : 

- Le Secrétariat général de la région de Fès 
- La délégation aux affaires urbaines de la ville de Fès 
- Le bureau du territoire de Fès 
- Le bureau du territoire de Taza 
- Le bureau du cercle de Fès-banlieue (circonscription de contrôle civil jusqu’en 1951) 
- Le bureau du cercle de Sefrou 
- Le bureau de la circonscription de Tissa 
- Le bureau de la circonscription de Karia-Ba-Mohamed 
- Le poste des Affaires indigènes d’El Kelaa des Slès 
- L’annexe des Affaires indigènes d’Outat Oulad el Hadj 
- Le poste des Affaires indigènes des Oulad Ali 
- L’annexe des Affaires indigènes de Bab el-Mrouj 
- L’annexe de contrôle civil d’Immouzer des Marmoucha 
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2-2-Histoire administrative 

Ancienne capitale impériale, cité millénaire en terre berbère, épicentre culturel et religieux à l’origine 
d’une des plus anciennes universités au monde, Fès cristallise à la fois la richesse du patrimoine 
marocain et la complexité de la situation à la veille du protectorat français.   

La mise en place du régime de protectorat est d’autant plus historique pour Fès que la ville donne son 
nom au traité qui l’instaure le 30 mars 1912. Une portée historique mais aussi un fort traumatisme 
local puisque l’annonce de la signature secrète et le départ imminent du sultan Moulay Abdelhafid 
pour la nouvelle capitale, Rabat, se traduisent par de violentes émeutes, « les journées sanglantes de 
Fès », les 17, 18 et 19 avril 1912 dont le bilan estimé s’élève à plus de 700 victimes.  

Une fois ces événements passés et la situation stabilisée, Lyautey parachève en 1914 la 
réorganisation administrative et le découpage territorial qui sous-tend sa vision du protectorat au 
Maroc1. Le pays est alors divisé en 5 régions dont celle de Fès. Avant 1914, Fès est déjà le chef-lieu 
d’une entité régionale avec à sa tête le général Gouraud, mais cette subdivision s’inscrit avant tout 
dans un cadre militaire. Avec cette réforme, Lyautey amorce un décloisonnement progressif entre 
civil et militaire et fait de la région « la clé de voûte » de son appareil militaro-administratif2. Si un 
décloisonnement se produit, il ne doit pas être confondu avec une transition nette et uniforme du 
militaire vers le civil puisque la région de Fès conservera jusqu’à l’indépendance un statut militaire 
avec, à sa tête, un général qui assumera en même temps les fonctions de contrôleur civil. 
Précisément, le contrôle civil doit dès lors être considéré comme « l’unité administrative » de base, 
l’étalon de mesure que pose Lyautey dans une note du 6 juillet 1914.3  

Car c’est bien le contrôle civil qui, partout dans le pays, doit permettre de traduire dans les actes 
l’ambition lyautéenne d’un accompagnement pacifique du Maroc vers la modernité, dans le plus 
strict respect des institutions existantes. Créé le 31 juillet 1913 par décret du président de la 
République, le corps des contrôleurs civils voit son statut fixé par un arrêté résidentiel du 02 août 
1913. Les contrôleurs civils sont « nommés, révoqués, licenciés par décret du président de la 
République sur la proposition du ministre des Affaires étrangères ». Une circulaire résidentielle 
n°1982 C.C du 27 août 1917 situe précisément le contrôleur civil au sein de l’ordre hiérarchique : chef 
du contrôle, il est placé sous l’autorité du commandant de région qui est le mandataire direct du 
Résident général. Il représente l’autorité du protectorat dans sa circonscription. Le commandant de 
région quant à lui est « le premier des agents de contrôle, le contrôleur des contrôleurs, le chef de 
tous ceux de sa région »4 (). 

Appliqué à Fès et sa région, le contrôle civil va progressivement irradier le territoire, complétant le 
maillage existant des annexes et postes des Affaires indigènes, parfois remplaçant ces derniers par 
l’instauration de circonscriptions de contrôle civil. Ce sera le cas notamment du bureau militaire de 
renseignements de l’Ouerra en 1913, transformé en deux cercles distincts (Haut-Ouergha et Moyen-
Ouergha) en 1924.  

Les contours mêmes de la région de Fès vont évoluer au cours du protectorat, donnant parfois le 
sentiment d’une certaine hésitation. Ainsi, l’échelon administratif correspondant au territoire de Fès 
est supprimé par arrêté résidentiel le 12 mars 1924 avant de réapparaître 7 mois plus tard, le 21 
octobre 1924 sous le nom de « territoire Fès-Nord ». Il en va de même pour le territoire de Taza, 
transformé en région militaire le 21 juillet 1925 et qui sera de nouveau un territoire en 1940. Le sort 

                                                           

1
 Instruction résidentielle n°1714 M. du 11 décembre 1913 relative à l’organisation militaire du Maroc 

Occidental avec prise d’effet au 1
er

 janvier 1914, parue au bulletin officiel n°62 du 2 janvier 1914 

2
 Daniel Rivet, Lyautey et l’institution du Protectorat français au Maroc, 1912 – 1925, Tome 1, Paris, Histoire et 

Perspectives Méditerranéennes, L’Harmattan, 1988. [8°510]. 

3 Note résidentielle n°307 DR2, voir 1MA/200/70 (fonds de la Direction de l’Intérieur). 
4
 voir 1MA/200/70 dans les fonds de la Direction de l’Intérieur 
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du territoire d’Ouezzane connaîtra lui aussi quelques détours puisque jusqu’en 1930, il est soumis à 
l’autorité du chef de la région de Fès en tant qu’entité administrative. Cependant, ses différents 
services administratifs (Eaux et forêts, instruction publique, etc.) sont rattachés hiérarchiquement à 
des autorités diverses, situées selon les cas à Fès, Meknès, Kenitra, Rabat et Tanger. Ces tutelles 
multiples ne favorisent pas le développement du territoire et cette situation est régulièrement 
pointée du doigt notamment par les commerçants et les colons européens. Afin de remédier à une 
organisation kafkaïenne, une simplification est décidée en Conseil des Directeurs le 9 octobre 1930 
qui réduit à deux le nombre de centres décisionnels principaux auxquels est rattaché le territoire, à 
savoir, Rabat et Kenitra. Finalement, la réforme territoriale de 1940 rattache définitivement le 
territoire d’Ouezzane à la région de Rabat5 Dans les années qui suivent la fin de la Deuxième Guerre 
mondiale, la perte de prestige de la France se conjugue à des aspirations indépendantistes 
grandissantes des Marocains. En particulier, le discours émancipateur du sultan Mohammed ben 
Youssef à Tanger le 10 avril 1947 va donner lieu à une réaffirmation de l’autorité du protectorat. Les 
services du contrôle civil en seront l’un des principaux leviers.  

Ainsi, avant la fin de l’année 1947, un nouveau service voit le jour au sein des 5 principales villes 
marocaines, dont Fès : la délégation aux Affaires urbaines (DAU)6 Dirigée par un contrôleur civil, la 
DAU a d’abord vocation à mieux coordonner l’action des services municipaux et des services de 
sûreté (police, gendarmerie) dont les sphères de compétences ont parfois tendance à se chevaucher. 
Secondé par un adjoint aux Affaires marocaines, issu du corps des officiers supérieurs (à Fès, il 
s’agissait d’un chef de bataillon), le contrôleur civil délégué aux Affaires urbaines communique les 
directives politiques du chef de région aux services municipaux et à ceux de la police urbaine. En 
retour, ces derniers jouent le rôle d’informateurs pour la DAU et mettent à sa disposition les moyens 
humains et matériels nécessaires.  

Le contrôleur des juridictions chérifiennes est également tenu de maintenir un canal de 
communication constant avec la DAU. Le délégué aux Affaires urbaines s’apparente ainsi d’abord à 
une courroie de transmission dont l’autorité est d’autant plus forte qu’il correspond sans filtre 
hiérarchique intermédiaire avec le général chef de région. Ce positionnement est révélateur de 
l’effort de centralisation des autorités à partir de 1947, en particulier dans une ville de Fès qui est 
régulièrement le théâtre d’agitations et où s’exprime un nationalisme marocain en pleine ascension.  

Très rapidement, la DAU va bénéficier d’une réelle montée en puissance dans la mesure où dès la fin 
de l’année 1947, des contrôleurs d’arrondissements sont recrutés afin de « tenir » les 5 
arrondissements nouvellement créés à Fès. 7 Relevant directement de l’adjoint aux Affaires 
marocaines, ils constituent les premiers effectifs propres à la DAU et doivent être considérés comme 
« de véritables annexes d’Affaires indigènes ou de contrôle civil»8. En 1948, le poste d’adjoint aux 
Affaires marocaines est revalorisé en « chargé des Affaires marocaines » et à partir de 1949, c’est 
également un contrôleur civil qui remplira ces fonctions. Cette même année verra en outre le 
recrutement de khalifas d’arrondissements, nommés par arrêtés résidentiels, et de mokhaznis 
supplémentaires, agents d’exécution chargés de la surveillance de secteurs, armés et munis de sifflets 
afin de donner l’alerte en cas d’attentat. En décembre 1947, la DAU comptait déjà 48 mokhaznis et 
elle en sollicitait 66 pour l’année 1948. 9A ces effectifs, il faut ajouter les commis, téléphonistes et 
dactylos employés de la DAU, dont le nombre s’élève à 27 en 1953. 

                                                           

5 Arrêté résidentiel du 19 septembre 1940, paru au Bulletin Officiel du 7 octobre 1940 avec prise d’effet au 1er 

octobre 1940. 
6
 Les autres villes concernées sont Rabat, Casablanca, Marrakech et Meknès. 

7
 La note de service n°75 DAU/AAM du 18/12/1947 instaure les arrondissements des Andalous (1er arr.), de 

l’Adoua (2è arr.), de Lemtyine (3è arr.), de Fès Djedid-Mellah (4è arr.) et de Douar Dokkarat (5è arr.). 

8
 Note circulaire n°46 DAU/AAM du 26 novembre 1947, 12MA/900/59. 

9
 A titre de comparaison, on ne comptait pas plus de 8 mokhaznis dans la ville de Fès en 1912. 



 

Evolution de la région de Fès 

Dates Région Territoires Cercles/Circonscriptions de contrôle civil Annexes/bureaux/postes 

20/06/1912 Bureau régional de Fez 
(subdivision militaire) 

   Bureau de renseignements de Fez-ville 

 Bureau de renseignements de Fez-banlieue 

17/09/1913 
et 

04/10/1913 

Région militaire de Fez   Cercle des Hayaina 

 Cercle de Sefrou 

 Bureau de renseignements de l’Ouerra 

06/11/1914 Région militaire de Fez   Cercle de Fez 

 Cercle de l’Ouerra 

 Annexe des Hayaina 

27/08/1916 Région militaire de Fez   Suppression du cercle de Fez 

 Cercle des Beni Sadden 

 Bureau de renseignements de Fez-Banlieue 

 Bureau de renseignements d’El Menzel  

11/12/1923 Région militaire de Fès    Bureaux de renseignements à Skourra, 
Boulemane et El Mers  

21/10/1924 Région militaire de Fès Territoire de Fès-Nord 
Territoire de Taza 

 Cercle Haut-Ouergha (anc. annexe des 
Hayaina) 

 Cercle Moyen-Ouergha (anc. cercle 
d’Ouergha) 

 Cercle d’Ouezzane (anc . territoire 
d’Ouezzane) 

 Cercle de Taza Nord 

 Annexe de Fès-banlieue 

 Annexe de Bab Moroudj 

 Annexe de Taza-banlieue 

26/11/1926 Région militaire de Fès Territoire de Fès-Nord 
Territoire d’Ouezzane 

 Cercle Haut-Ouergha à Taounat 

 Cercle Moyen-Ouergha à Rafsaï 

 Cercle de Sefrou à Sefrou 

 Cercle de l’Aoudiar à Zoumi 

 Cercle du Loukkos à Ouezzan 

 Annexe de Fès-banlieue 

 Bureaux des Affaires indigènes (AI) à 
Taounat, Souk el Arba de Tissa, Tleta des 
Beni Oulid, Rafsaï, Kelaa-des-Sless, Tafrant, 
Karia-ba-Mohamed, Sefrou, Boulemane 

 Création de la municipalité d’Ouezzan 

 Création d’un poste de contrôle civil à 
Ouezzan-ville (1927) 



 

 

L’orthographe de la ville de Fès a évolué au cours du protectorat. L’arrêté résidentiel du 11/12/1923 officialise l’abandon de la transcription « Fez » au profit 
de « Fès ». 

A partir de la réforme du 01/10/1940, la région de Fès perd le territoire d’Ouezzane au profit de la région de Rabat. 

01/10/1940 Région militaire de Fès Municipalité de Fès 
Territoire de Fès 
Territoire de Taza 
 

 Circonscription de contrôle civil de Fès-
Banlieue 

 Circonscription de contrôle civil de Tissa 

 Circonscription de contrôle civil de Karia-
ba-Mohamed 

 Cercle de Sefrou (avec circonscription de 
contrôle civil) 

 Cercle du Haut-Ouerrha 

 Cercle du Moyen-Ouerrha 

 Cercle de Taza 

 Cercle de Guercif 

 Cercle du Haut-Lebèn à Taïneste 

 Cercle du Haut-Msoun à Aknoul 

 Annexe de contrôle civil de Guercif 

 Annexes d’AI à Boulemane, Imouzzèr-des-
Marmoucha, Ahermoumou, Tleta-des-Beni-
Oulid, Tafrannt-de-l’Ouerrha, Tahala, 
Merhraoua, Missour, Saka, Outat-Oulad-El-
Hadj, Berkine, des Tsouls à Beni Lennt, Kef-
El-Rhar, Bab-El-Mrouj, Tahar-Souk, 
Metzguitem 

 Postes d’AI à Kelaâ-des-Slès, Boured, El-
Mers, El-Aderj, Haddada, Aïn-Mediouna, 
Ratba, Sidi-Mokhfi, Tabouda-de-l’Ouerrha. 

1951 
(B.O n°1998 
et 2018 des 
09/02/1951 

et 
29/06/1951) 

Région militaire de Fès Municipalité de Fès 
Territoire de Fès 
Territoire de Taza 
Création du territoire de 
Sefrou 
 

 Création du cercle de contrôle civil de 
Fès-Banlieue 

 Création des cercles des Beni-Ouaraïn et 
de Taïneste (terr. Taza) 

 Création des municipalités de Sefrou et 
de Taza 

 Circonscription de contrôle civil de Sefrou : 
création des circonscriptions d’AI de 
Boulemane et d’Immouzzèr-des-
Marmoucha, des postes d’AI de Skoura, des 
Oulad-Ali et d’El-Menzel et les annexes d’AI 
de Missour et d’Immouzzèr-du-Kandar 

 Cercle de Taza : création des annexes de 
contrôle civil des Tsoul et de Bab-el-Mrouj 

 Cercle de Guercif : création d’un poste de 
contrôle civil de Maïrija 

 Cercle des Beni-Ouaraïn : rattachement des 
annexes d’AI de Merhraoua et 
d’Ahermoumou et des postes d’AI de 
Tazarine-des-Zerarda et d’El-Aderj 

 Cercle de Taïneste : rattachement des 
annexes d’AI de Kef-El-Rhar, Tahar-Souk, de 
la circonscription d’AI d’Aknoul et des postes 
d’AI de Boured et Tizi-Ousli 
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2-3-Historique de la conservation 

Le 23 février 1957, 35 caisses d’archives en provenance de la région de Fès sont rapatriées en France 
par container depuis le district portuaire Port-Lyautey - Mehdyia.  

2-4-Modalite s d’entre e 

Versement administratif de la Résidence générale de France au Maroc. A l’instar des archives des 
directions du protectorat, celles-ci sont d’abord dirigées vers le Service historique de l’Armée à 
Vincennes qui les conservera du 20 mars 1957 jusqu’au premier semestre 1960, le temps pour le 
ministère des Affaires étrangères d’identifier une solution d’entreposage des quelque 160m3 
d’archives. Après un premier tri opéré à Vincennes, les documents intègrent le compactus du 5è étage 
du bâtiment des Archives au Quai d’Orsay, avant d’être déposés à Nantes pour leur conservation à 
partir des années 1970. 

3-Contenu et structure 

3-1-Pre sentation du contenu 

Le fonds se compose tout à la fois des archives issues des services au sommet de l’échelon territorial 
(secrétariat général de région, section politique et section de la défense nationale basés au siège de 
la région à Fès), des services de contrôle de la ville de Fès et des bureaux des territoires et annexes 
qui forment l’ossature de l’administration française dans la région.  

Ce fonds ne saurait prétendre à l’exhaustivité, notamment du fait des réformes territoriales 
successives. Ainsi, les archives du territoire d’Ouezzane, bien que celui-ci fût rattaché à la région de 
Fès jusqu’en 1940, sont intégrées au fonds de la région de Rabat (16MA/300).  

Les archives de la délégation aux Affaires urbaines (DAU) de Fès occupent, en volume, la majeure 
partie de ce fonds (12MA/51-173). Créée en 1947, elle témoigne d’un resserrement du maillage des 
services du contrôle civil afin de garantir une surveillance plus étroite des populations. C’est dans cet 
esprit qu’est instaurée la DAU, et, avec elle, les postes de contrôleur civil chargé des Affaires 
marocaines (DAU/CAM) et de contrôleurs d’arrondissements (à Fès), eux-mêmes secondés par des 
khalifas d’arrondissements. En témoigne également le nombre important de dossiers individuels 
tenus par le contrôleur civil chargé des Affaires marocaines (12MA/95-170). Les dossiers regroupés 
dans ces 78 articles renferment des documents d’une grande hétérogénéité et concernent une 
population très variée : chefs marocains, commerçants, opposants politiques, prévenus et 
condamnés de droit commun ou individus de nationalités étrangères. Un dossier-type se compose de 
notes de renseignements, d’avis de recherche d’opposants, de permis de circuler, de documents 
d’état-civil, d’évaluations annuelles et de correspondance. 

Dans les dernières années du protectorat, le renseignement occupe une place croissante, symbolisée 
par l’instauration à partir de 1953 d’un état-major mixte spécialisé : le Centre de renseignements et 
d’opérations directeur (CROD). Du point de vue administratif, le CROD relève de la direction générale 
de l’Intérieur et est constitué, entre autres, d’un officier du Secrétariat permanent de la Défense 
nationale au Maroc (SPDN). Destinataire des messages télétypes en provenance des CROR (Centres 
de Renseignements et d’Opérations Régionaux) et des CROS (Centres de Renseignements et 
d’Opérations Secondaires), le CROD est chargé de la synthèse et de la coordination du renseignement 
en vue de faciliter la prise de décision rapide des autorités dans le cadre d’opérations de maintien de 
l’ordre et en particulier en cas de troubles. Au niveau régional, le CROR fait intervenir les 
responsables des deux sections du Secrétariat général : la section politique et la section de la défense 
nationale. On retrouve cette correspondance entre CROD, CROR et CROS, qui représente 27 articles 
(12MA/25-50), regroupée au sein d’une section dédiée. Pour un étude approfondie du 
fonctionnement du CROD, se reporter aux archives de la direction de l’Intérieur (1MA/200/282).    
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Enfin, il faut souligner la présence de documents revêtant un intérêt particulier telles que des études 
de fond très abouties relatives au droit coutumier et à l’historique de Sefrou (12MA/178), une étude 
sur « la confédération des Senhadja de Sreir » par le lieutenant de vaisseau Robert Montagne 
(12MA/216, étude du 10 janvier 1926). Robert Montagne (1893-1954), grand orientaliste, spécialiste 
du monde musulman, est à l’origine en 1936 du Centre des Hautes Etudes d’Administration 
Musulmane (CHEAM). Ses travaux sociologiques, notamment sur les sociétés berbères, sont 
aujourd’hui largement reconnus.  On notera également la présence de manuels de cours des Affaires 
indigènes traitant de thèmes globaux et transnationaux : « L’Angleterre et le Moyen-Orient », « Les 
mouvements nationalistes en Algérie », « La Ligue arabe, l’Egypte, les pays d’Orient et le conflit 
judéo-arabe » (12MA/232).  

3-3-É valuation, tris et e liminations, sort final 

Les articles 12MA/900/157-189 ont été extraits de ce fonds pour réintégration dans les archives du 
Consulat général de France à Fès (223PO/200203) dans la mesure où ils rassemblent uniquement des 
fiches d’opposants politiques et des dossiers nominatifs postérieurs à l’indépendance du Maroc. De la 
même manière, les articles 17MA/900/24-26 et 17MA/900/28-31, regroupant des documents du 
bureau de Khenifra et du cercle de Ouarzazate, ont été réintégrés respectivement dans les archives 
de la région de Meknès (14MA/900/339-341) et dans celles de la région de Marrakech (13MA/982-
985). 

2.32 ml d’archives, principalement des doubles et du matériel de conditionnement abimé, ont été 
supprimés. 

3-3-Accroissement 

Le fonds est clos. 

3-4-Mode de classement 

Le classement réalisé en 2020 est le résultat de la fusion de 2 ensembles décrits par des inventaires 
distincts : les inventaires « Région de Fès » (12MA/900) et « Bureaux territoriaux : Fès et autres » 
(17MA/900). Plusieurs dossiers émanant des mêmes services avaient été répartis tantôt dans l’un, 
tantôt dans l’autre. Dans un souci de cohérence, il a été décidé de procéder à leur regroupement. 

Ces dossiers ont été ordonnés en regroupant les archives issues de l’activité des différentes cellules 
administratives de la région, depuis l’échelon « central » (les services directement rattachés au chef 
de région : secrétariat général section politique et secrétariat général de la défense nationale), 
jusqu’à la cellule opérationnelle locale (territoire, cercle, annexe, poste). À l’intérieur de chaque 
échelon, les minutiers de la correspondance sont placés en tête de section. La suite du classement est 
thématique (questions administratives, militaires et de renseignement). 

Parmi les dossiers thématiques, les affaires militaires et de défense occupent une place relativement 
importante. En effet, la région de Fès conserve un statut militaire durant toute la période du 
protectorat.  
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4-Conditions d’accès et d’utilisation 

4-1-Conditions d’acce s 

Les documents sont soumis aux délais de communicabilité des archives publiques. 

4-2-Conditions de reproduction 

La reproduction est libre pour les documents communicables dans les conditions prévues par le 
règlement de la salle de lecture. 

4-3-Langue des unite s documentaires 

Les documents sont rédigés en français, quelques-uns en arabe. 

4-4-Caracte ristiques mate rielles et contraintes techniques 

Les documents, en relativement bon état, ont été reconditionnés en 2020 dans leur intégralité. 

Plusieurs dossiers (notamment ceux concernant la pacification du territoire) comportent des 
photographies, des croquis et des cartes. Ces dernières se présentent sous différents formats, sur 
support papier ou calque, et sont à manipuler avec le plus grand soin. 

4-5-Autre instrument de recherche 

Répertoire numérique détaillé des archives de la région de Fès et des circonscriptions de contrôle civil 
sous le protectorat français au Maroc (1913-1956), par Benoît Maraval, CADN 2020.  
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5-Sources complémentaires 

5-3-Sources comple mentaires 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES - CENTRE DES ARCHIVES DIPLOMATIQUES DE NANTES 

-Fonds du protectorat du Maroc 

1MA/100 : Direction des Affaires indigènes (1912-1956) 

1MA/100/99 : Organisation du protectorat (1912) 
1MA/100/101 : Organisation territoriale (1920) 
1MA/100/104-105 : Organisation administrative régionale de Fès (1912-1932) 
1MA/100/118B : Organisation administrative Meknès, Fès, Ouezzane, Tadla, Taza (1932-1933) 
1MA/100/384m : Informations des régions : région de Fès (1935-1936) 

1MA/200 : Direction de l’Intérieur (1912-1956) 

1MA/200/64-65bis : Décentralisation administrative : principes, réponses des régions, divers 
(1940-1947) 
1MA/200/730-739 : Justice coutumière (1921-1949) 
1MA/200/281-311 : Organisation administrative et affaires indigènes 
 1MA/200/281 : Organisation de la D.A.P, du secrétariat politique et de la direction de 
l’Intérieur (1936) 
 1MA/200/282 : Fonctionnement du CROD (1948) 
 1MA/200/285 : Fonctionnement et contrôle des institutions marocaines 
 1MA/200/286 : Organisation municipale 
 1MA/200/295-296 : Municipalités 
 1MA/200/298 : Contrôle des municipalités 

1MA/200/300 : Contrôle urbain : notes de principe 
1MA/200/305 : Contrôle urbain 
1MA/200/308-308bis : Organisation administrative : arrêtés résidentiels 
1MA/200/311 : Organisation territoriale et administrative : régions de Meknès, Fès, 

territoires de Taza, Tafilalet (1926-1939) 
1MA/200/313 : Organisation administrative : régions de Meknès, Rabat, Oujda, Fès 

1MA/285 : Fiches et notices de tribus (1912-1956) 

21MA/2/20 : Fonds Jacques Belin, albums Maroc, série numérique (1941-1961) 

-Sources imprimées 

PER 897 : Bulletins officiels de l’empire chérifien et du protectorat de la république française au 
Maroc (1912-1957) 

MINISTERE DES ARMEES - SERVICE HISTORIQUE DE LA DEFENSE 

Série GR 3 H : Archives du Maroc (1877-1960) 

3 H 803 - 3 H 1175 : Régions et territoires de 1912 à 1935 : Fez, Confins algéro-marocains, 
Meknès, Marrakech, Taza, Oujda 

 
3 H 1411 - 3 H 2374 : Affaires indigènes (1836-1957) 

3 H 1438 - 1509 : Région de Fès 
3 H 1510 - 1585 : Territoire de Taza 

 
3 H 2454 -3H 2472 : Commandement divisionnaire Fès-Oujda
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Répertoire numérique 

 

12MA/1-36 
 

Secrétariat général de région – section politique 1916-1953 

12MA/1-13 

12MA/1 

12MA/2 

12MA/3 

12MA/4 

12MA/5 

12MA/6 

12MA/7 

12MA/8 

12MA/9 

12MA/10 

12MA/11 

12MA/12 

12MA/13 

 
Courrier confidentiel de part 

1935-1939 

1944 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 (janvier à juin) 

1952 (juillet à décembre) 

1953 (janvier à juin) 

1953 (juillet à décembre) 

1935-1953 

12MA/14-24 
 

Se curite  et renseignements 1944-1953 

12MA/14  Bulletins de renseignements de la région de Fès. 1944-1946 

12MA/15-18  Bulletins de renseignements de la zone intérieure : 1947-1953 
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12MA/19-20  Bulletins de renseignements de quinzaine de la zone 
espagnole : 
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12MA/20  1950  

12MA/21-22  Notes de renseignements et bulletins de renseignements 
spéciaux de la section politique et de la délégation aux Affaires 

1946-1949 
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urbaines / chargé des Affaires marocaines (DAU/CAM) dont le 
premier bulletin de renseignements spécial de la DAU le 
12/11/1947. 

12MA/21  Octobre 1946 – décembre 1947  

12MA/22  1948 – 1949  

12MA/23-24  Surveillance des activités étrangères, des nationaux et 
protégés, représentation consulaire. 

 

12MA/23  Etats-Unis.  

12MA/24  Grande-Bretagne.  

12MA/25-36 

 
Contacts avec le Front Nord, nationalisme et contro le 
des tribus 

1916-1951 

12MA/25  

 

 

52B3 

Dossier de 7 cartes et croquis du Front Nord, des organisations 
défensives ennemies devant Kifrane, des abords de Fès, 
d’Ouezzane, du Tafilalet et des régions de Issoual et Teroual. 

Dispositions militaires en zones d’insécurité et de régime 
spécial. – Barrages, réglementation en matière de circulation, 
de survol, de prise de photographies : instructions, notes de 
renseignements. 

Services de sécurité publique et de police générale de Fès. – 
Enquêtes sur le trafic et la contrebande d’armes en tribus :  
correspondance, notes de renseignements, rapports de 
perquisitions. 

1923 

 

 

1927-1944 

 

 

 

1945-1950 

12MA/26  Relations avec les interventores espagnols. 1941-1950 

12MA/27  Incidents de frontière, déserteurs, renseignements sur la zone 
espagnole. 

1945-1950 

12MA/28  Réseau des communications de la zone espagnole, fiches des 
tribus frontalières du territoire d’Ouezzane, surveillance des 
étrangers, Abdelkrim. 

1923-1941 

12MA/29  Communautés juives. – Rapatriements, refoulement, 
émigration juive vers la Palestine : fiches de renseignements, 
instructions, procès-verbaux. 

1948-1949 

12MA/30  Indépendantisme et crise politique de février 1951. – Expulsion 
du Conseil de gouvernement, prise de position du Pacha de 
Marrakech, dissolution du cabinet impérial : documentation, 
rapports, procès-verbaux, listes de sympathisants de l’Instiqlal, 
pétitions en soutien au Résident général, le maréchal Juin. 

14 photographies issues d’un photoreportage par Belin du 
défilé à travers la médina de Fès de chefs  des tribus de la 

1951 
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région de Fès venus témoigner leur soutien au protectorat, le 
26/02/1951, numérotées de 35345 à 35375. 

12MA/31  Dahir berbère : 
 

 18C2 - Protestations 1930 

 18C3 - Campagne de dénigrement 1930-1945 

 18C4 - Articles de presse 1930 

 18C5 - Manifestations, sanctions 1930 

 18C6 - Renseignements sur les opposants au dahir 1930 

12MA/32-33  Contrôle des chefs marocains. 1916-1949 

12MA/32 23D1 

23D4 

- Naïb et notables de la mahakma de Fès, Tissa, Karia, 
Tafrant, Rhafsai, Sefrou, Taounate, Jaïa et des Beni 
Melloul : notes, évaluations et renseignements. 

1936-1940 

 20D1 - Notation des cadis : principes. 1943-1949 

  - Amin el Amlak de Mazagan : candidatures. 1937-1940 

  - Bou Mouareth de Fès. 1938-1939 

12MA/33  - Tribus de l’Arbaoua, des Béni Mestara, des Rghioua, des 
Mezziat, des Mezraoua, des Beni Ouriaghel, des 
Cheraga, caïd Haddou dit « Allouch », cadi de 
Boucheron, cadi d’Agadir, faux cherif d’Ouezzan, cadi 
d’Ouezzan : instructions, demandes de révocations, 
renseignements. 

1916-1940 

12MA/34  Front Nord. – Fiches de tribus, documentation, notes de 
renseignements : 

1926-1943 

  - Tribus en zone française (Taounate, Rhafsai, Moyen-
Ouerrha) et en zone espagnole (Rhezaoua, Khmes, Beni 
Seddat, Ktama, Beni Khaled, Beni Bouchibet).  

- 4 croquis au calque du cercle de Taounate (échelle 
1/100.000è) et 1 carte de la zone espagnole et 
française nord. 

1926-1941 

  - Tribus de Fès Nord et Fès banlieue (Beni Ahmed, 
confédération des Senhadja de Sraïr).  

1928-1929 

  - Etude de la question des frontières en zone Beni 
Zeroual (frontière nord avec le protectorat espagnol) 

1932 
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avec croquis. 

  - Action politique des Espagnols. 1943 

12MA/35-36  Contrôle de l’enseignement public. -  Notes de renseignements, 
instructions. 

1931-1950 

12MA/35  - Université Qaraouiyine : activités politiques des 
étudiants, protestations des Tolba, événements 
nationalistes, fonctionnement de la bibliothèque, 
comptes-rendus de sessions du Conseil supérieur de 
Qaraouiyine et du Conseil supérieur du haut 
enseignement musulman. 

1931-1950 

12MA/36  - Collège Moulay Idriss, collège impérial de Rabat, 
collège berbère d’Azrou : grèves scolaires, état d’esprit 
des élèves, conseils de discipline, distribution de prix, 
séances récréatives.  

1938-1950 

12MA/37-55 

 
Secrétariat général de région – section défense 
nationale 

1955-1956 

12MA/37-44 

 
Renseignements CROR vers CROD et CROS10 : « minutes 
originales » 

1955-1956 

12MA/37  Janvier – septembre 1955  

12MA/38  1-10 octobre 1955  

12MA/39  11-31 octobre 1955  

12MA/40  Novembre 1955  

12MA/41  Décembre 1955  

12MA/42  Janvier – février 1956  

12MA/43  Février 1956  

12MA/44  Mars 1956  

  

                                                           
10

 Centres de renseignements et d’opérations directeur (CROD), régionaux (CROR) et secondaires (CROS). 
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12MA/45-55 
 

Renseignements arrive e CROR 1955-1956 

12MA/45  1er janvier – 20 août 1955  

12MA/46  21 août – 6 octobre 1955  

12MA/47  7 octobre – 29 octobre 1955  

12MA/48  30 octobre – 31 décembre 1955  

12MA/49  1er janvier – 15 janvier 1956  

12MA/50  16 janvier – 31 janvier 1956  

12MA/51  1er février – 20 février 1956  

12MA/52  21 février – 29 février 1956  

12MA/53  1er mars – 19 mars 1956  

12MA/54  20 mars – 31 mars 1956  

12MA/55  Collection de bulletins du CROD sur la situation des bandes 
armées et cartes des bandes armées au 1/1 000 000è et 1/1 
500 000è. 

1956 

12MA/56-166 
 

Ville de Fès : délégation aux affaires urbaines (DAU) 1927-1955 

12MA/56-58 

 
Courrier confidentiel de part : collection chronologique 
des minutes 

1947-1955 

12MA/56  1947 – 1950 (« n°59-62 »).  

12MA/57  1951 – 1953 (« n°63-65 »).  

12MA/58  1954 – 1955 (« n°66-68 »). 

Registres d’enregistrement du courrier confidentiel et secret 
(1954-1955). 

 

12MA/59-163 

 
Le contro leur civil, charge  des affaires marocaines 
(DAU/CAM) 

1938-1956 

12MA/59-70 

 
Courrier confidentiel : collection chronologique des 
minutes 

1947-1955 

12MA/59 D 

 

Cahier d’enregistrement du courrier confidentiel (janvier 1950-
juin 1951). 

1948-1956 
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E1 et E2 Collection chronologique du courrier départ 1947 

Collection chronologique du courrier secret DAU/CAM/S 
arrivée (1948-1956) et départ (1953-1954 et 1956). 

12MA/60  1948 - 1949  

12MA/61  1950  

12MA/62  1951  

12MA/63  Janvier-juin 1952  

12MA/64  Juin-décembre 1952  

12MA/65  Janvier-mai 1953  

12MA/66  Juin-décembre 1953  

12MA/67  Janvier-mai 1954  

12MA/68  Mai-décembre 1954  

12MA/69  Janvier-juin 1955  

12MA/70  Juillet-décembre 1955  

12MA/71 
 

Instructions et renseignements  1946-1956 

12MA/71  Services municipaux et police administrative de Fès : rapports 
politiques mensuels et notes de renseignements, brochure du 
parti politique « Jeune République » pour les élections 
législatives de 1946. 

Répartitions des compétences, convocations et interrogatoires 
de militants politiques, candidats marocains aux emplois 
publics : instructions, circulaires, notes de service, circulaires et 
questionnaire-type. 

Bulletins de renseignements spéciaux adressés à la DAU 
(janvier – février 1956). 

Messages CROR adressés à la DAU (1er février – 14 avril 1956). 

1946 

 

 

1949-1953 

 

 

 

1956 

12MA/72-74 
 

Affaires militaires, défense du territoire 1937-1955 

12MA/72  Protection des isolés : cartes d’état-major de la région de Fès : 

- 2 cartes de Moulay Bouchta (mars et août 1939) 
- Carte de Fès (1937 et 1939) 
- Carte de Taza (1938) 
- Carte d’Azrou (1943) 
- Carte de Reggou (1948) 

1937-1948 
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- Carte de Boured (sans date) 

12MA/73  Plans de protection intérieure de la région de Fès : notes, 
instructions, correspondance. 

Centre de résistance de la ferme expérimentale : composition, 
armement, signaux. 

1942-1950 

 

1953-1954 

12MA/74 IV A 

 

IV B 

 

IV C 

 

Conservation du secret, classification des documents : notes de 
principes, instructions. 

Réquisition de voitures : listes de propriétaires, coordonnées et 
types de véhicules. 

Exercice militaire de défense en surface « Numidie » : 
directives, communications. 

1951-1955 

 

1951-1952 

1955 

12MA/75-80 
 

Affaires politiques, religieuses et contrôle des tribus 1941-1955 

12MA/75 XXII A 

 

 

XXII B1 

Nationalisme et opposition marocaine. – Liaisons avec 
Casablanca, directives, centres de recrutement des partis : 
notes de renseignements, correspondance.  

Hizb el-Istiqlal et Front National Marocain. – Financement, 
organisation, effectifs, activités, liaisons extérieures : notes de 
renseignements, enquêtes des services de police, 
correspondance. 

1950-1954 

 

 

1940-1955 

12MA/76 XXII B2 à 
B5 

Parti Démocratique de l’Indépendance , Parti Populaire 
Marocain et Parti Communiste Marocain. – Financement, 
organisation, effectifs, activités, liaisons extérieures : notes de 
renseignements, enquêtes des services de police, 
correspondance. 

1940-1955 

12MA/77  Parti Démocratique de l’Indépendance (PDI). – Effectifs, 
stratégie, organisation : documents sous scellés, dont 44 
photographies, saisis lors de perquisitions le 12 janvier 1955, 
transcription de la correspondance d’un membre du parti en 
1954. 

Organisation, implantation et activités des partis séparatistes 
marocains dans la métropole : étude de la commission des 
informations musulmanes du Conseil Supérieur du 
Renseignement. 

1954-1955 
 
 
 
 

1955 
 
 
 

12MA/78 II Manifestations nationalistes d’août 1954 à Fès : notes de 
renseignements, procès-verbaux d’arrestations, actions en 
justice, requêtes des familles de condamnés, correspondance. 

Exemplaire de Paris Match d’août 1954. 

1954 

12MA/79 XVIII C1 
et XVIII 
B 

Confréries religieuses. – Documentation générale et 
renseignements : 

- Historique de certaines tribus chorfa ; 

1939-1952 
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- Organisation des zaouïa locales, 
- Doctrine religieuse, tableau généalogique des chefs de 

zaouïa et des chorfas ; 
- Notes de renseignements sur les chorfas en tribus 

Rahmania, Kittaniyines, Tidjania (ou Tijania), 
Thouamaya, Nacirya, Derkaoua. 

- Etat nominatif des chorfas et liste de naqib des chorfas 

Note de synthèse sur le maraboutisme et le culte des saints 
(par le Centre de formation Islamique). 

12MA/80 VI C 

 

 

VI D 

XXI C 

Mohtasseb et Naïb. – Nominations, successions, dossiers 
individuels de Si Driss El Mokri, frère du Grand vizir, et de son 
fils Abdelaziz ben Driss El Mokri : correspondance, fiches de 
renseignements, instructions. 

Chefs marocains. – Pachas, caïds, chiouk : pétitions, 
correspondance. 

Grandes familles et notables : listes de familles, généalogie, 
fiches de renseignements. 

1941-1955 

 

 

 

1951-1955 

 

1947-1955 

12MA/81-82 
 

Surveillance des étrangers et contrôle de l’enseignement 1938-1956 

12MA/81 XXVI A 

 

XXIII C 

Surveillance des étrangers : listes de suspects, notes de 
renseignements. 

Association communiste sioniste « Dror » : notes de 
renseignements. 

1949-1952 

 

1952-1955 

 XXV A Activités anglaises : listes de protégés anglais, missions 
religieuses, copie du registre d’enregistrement de la 
correspondance du consulat de Grande-Bretagne à Fès (1947). 

1938-1950 

 

 XXV B Activités américaines : listes de protégés américains, notes de 
renseignements. 

1946-1953 

 XXV C Activités espagnoles : notes de renseignements. 1947-1956 

 

 XXV D Activités soviétiques : notes de renseignements, liste de 
prisonniers marocains libérés par le Viet-Minh. 

1947-1951 

 XXV E Formation de commandos en Egypte : notes de 
renseignements. 

1951-1956 

 XXV F Trafic d’armes, de kif : notes de renseignements, listes de 
trafiquants. 

1952-1956 

 XXVI B Zone espagnole : notes de renseignements. 1950-1955 

12MA/82 VII A1-7 Contrôle de l’enseignement à l’université Qaraouiyine. – 
Recteur, directeur, conseil supérieur, inspecteurs, censeurs, 

1950-1955 
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professeurs mis à pied, liste des oulemas de Fès, surveillance 
des étudiants, subventions étrangères. 

12MA/83-84 
 

Justices Makhzen et du Chraâ 1948-1955 

12MA/83 Iia 

 

 

 

Iib 

 

 

Iic 

 

Iid 

Iie 
 

Iif 

Justice Makhzen. – Dossiers de magistrats et personnel de 
justice (vizir du Khalifat Impérial, juges, nadir des Habous, oukil 
el Ghiab, mohtasseb, amin el amlak, bou mouareth et naïb du 
Medjless) : carnets de notes, autorisations d’absences, de 
congés, fiches de renseignements et d’appréciation, promotion, 
avancement, candidatures. 

Amin el amlak : dossier individuel de Mohamed Ben 
Abderrahman Bennis, ancien vizir du Khalifat Impérial de Fès, 
frère de Si Ahmed Ben Abderrahman Bennis, président du 
tribunal régional de Fès. 

Justice du Chraâ. – Dossiers de personnel (cadis, adoul, 
secrétaires aouns, oukils) : carnets de notes, autorisations 
d’absences, de congés, notes de renseignements. 

Service des Habous. – Dossiers de personnel : notes de 
renseignements. 

Service des Domaines. – Dossiers d’auxiliaires de justice : 

- le bou mouareth de la Kasba Nouar à Fès : candidature, 
renseignements ; 

- l’oukil el ghiab. – Dossier individuel : candidatures suite 
à une démission, renseignements. 

1948-1955 

 

 

 

1950-1955 

 

1950-1955 

1950-1955 
 

1950-1954 
 

1950-1953 

12MA/84  Khalifas. – Dossiers individuels des titulaires : notes annuelles, 
fiches de renseignements, autorisations d’absences. 

1942-1955 

12MA/85-163 

 
Affaires judiciaires et contrôle civil : dossiers individuels 
de A à Z 

1947-1956 

12MA/85  A 1-55  

12MA/86  A 1-40  

12MA/87  A 43-80  

12MA/88  A 81-180  

12MA/89  A 181-249  

12MA/90  A 250-314  

12MA/91  A 315-399  

12MA/92  A 400-500  
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12MA/93  A 501-599  

12MA/94  A 600-650  

12MA/95  A 651-725  

12MA/96  B 1-117  

12MA/97  B 1-40  

12MA/98  B 41-80  

12MA/99  B 81-149  

12MA/100  B 150-229  

12MA/101  B 230-299  

12MA/102  B 300-400  

12MA/103  B 401-459  

12MA/104  B 460-528  

12MA/105  B 529-617  

12MA/106  B 618-700  

12MA/107  B 701-800  

12MA/108  B 801-880  

12MA/109  B 881-960  

12MA/110  B 961-1040  

12MA/111  C 1-60  

12MA/112  C61-150  

12MA/113  C 151-170 

C 1-42 

 

12MA/114  D 1-60  

12MA/115  D 61-125  

12MA/116  D 126-225  
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12MA/117  D 1-E 10  

12MA/118  F 1-24  

12MA/119  F 25-80  

12MA/120  F 81-180  

12MA/121  F 181-235  

12MA/122  G 1-97  

12MA/123  H 1-50  

12MA/124  H 51-90  

12MA/125  H 91-160  

12MA/126  H 161-240  

12MA/127  H 241-K 27  

12MA/128  I 2-J 70  

12MA/129  J 71-116  

12MA/130  K 1-40  

12MA/131  K 41-80  

12MA/132  K 82-160  

12MA/133  K 161-266  

12MA/134  L 1-80  

12MA/135  L 81-180  

12MA/136  L 180-273  

12MA/137  M 1-42  

12MA/138  M 1-55  

12MA/139  M 56-119  

12MA/140  M 120-190  

12MA/141  M 191-280  
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12MA/142  M 281-380  

12MA/143  M 381-485  

12MA/144  N 1-O 26  

12MA/145  O 27- 70  

12MA/146  O 71-150  

12MA/147  O 151-P 22  

12MA/148  R 1-49  

12MA/149  R 50-124  

12MA/150  S 1-24  

12MA/151  S 25-80  

12MA/152  S 81-129  

12MA/153  S 130-199  

12MA/154  S 200-272  

12MA/155  S 273-399  

12MA/156  S 400-493  

12MA/157  T 1-40  

12MA/158  T 41-80  

12MA/159  T 81-180  

12MA/160  T 181-W 4  

12MA/161  Y 1-51  

12MA/162  Z 1-40  

12MA/163  Z 41-117  

12MA/164-166 
 

Ville de Fe s : contro le des arrondissements 1948-1956 

12MA/164  Archives du contrôleur de l’arrondissement d’Adoua : collection 
chronologique des minutes. 

1948-1955 
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  1948-1953  

  1954-195511  

12MA/165-166  Archives du contrôleur de l’arrondissement des Andalous. 1948-1956 

12MA/165  Carnets de transcription de la correspondance. 1948-1954 

12MA/166  Collection chronologique des minutes 

Plan de classement des archives de l’arrondissement des 
Andalous. 

1955-1956 

s.d 

12MA/167-186 
 

Territoire de Fès  1913-1956 

12MA/167-173 
 

Bureau territorial a  Fe s 1913-1955 

12MA/167-169 
 

Courrier confidentiel et renseignements 1943-1952 

12MA/167  Collection chronologique des minutes. 1950-1952 

12MA/168  Bulletins de renseignements politiques hebdomadaires ou de 
quinzaine issus des postes du territoire (1943-1944, 1946, 
1949-1950). 

1943-1950 

12MA/169  Bulletins de renseignements politiques occasionnels de la 
circonscription de Fès-Banlieue. 

Bulletins économiques mensuels issus des postes du territoire 
(19445-1946, 1949-1950). 

1946 

 

1945-1950 

12MA/170 
 

Affaires militaires et documentation sur le territoire 1913-1950 

  Ordres généraux portant citation de militaires (1914,1925). 

Opérations militaires. 

1914-1925 

 
1913-1925 

  « Historique des événements de 1925-1926 dans le cercle du 
Haut-Ouerrha » par les lieutenants Guille et Ponse. 

 

  Documentation relative à la tribu des Marmoucha : 1923-1950 

  - Notices sur la tribu des Marmoucha 1923-1947 

  - « Etude d’ensemble sur la coutume des 
Marmoucha » par le lieutenant Gautier 

1927 

                                                           
11

 Cet article contient en grande majorité les notes manuscrites du contrôleur d’arrondissement avant leur mise 
en forme et l’envoi des correspondances dactylographiées. 
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  - « Etude sur la coutume en pays Marmoucha » 
par le capitaine Feaugas 

1947 

  - « Le coutumier des Marmoucha » (tomes I et II) 1950 

  « Etude de la région centrale de la tache de Taza » par le 
lieutenant Georges. 

1924 

  Notice sur les Aït Lahsen ou Drar. 1924 

  « Etude du droit coutumier berbère chez les Aït Youb » par le 
lieutenant Hürstel. 

1927 

  Documentation relative aux chorfa Oulad El Belghitti. 1930 

  « Historique des événements de 1925-1926 dans le cercle du 
Haut-Ouerrha » par les lieutenants Guille et Ponse. 

1938 

  « Orf propre aux Beni M’tir ». 1938 

  « Historique du cercle de Sefrou ». 1949 

12MA/171-173 
 

Contrôle des tribus  1931-1955 

12MA/171-172  Dossiers individuels de chefs marocains et des magistrats Chraa 
de la mahakma. – Evaluations annuelles, correspondance, 
rétributions, congés : 

1931-1955 

12MA/171  - Circonscription de Karia-ba-Mohamed 1931-1955 

12MA/172  - Territoire de Fès 1954-1955 

  - Circonscription d’El Kelaa des Slès 1935-1954 

  - Circonscription de Tissa 1932-1952 

12MA/173  Fiches de tribus du cercle de Fès-Banlieue et des postes d’El 
Kelaa des Slès et de Karia-ba-Mohamed. 

1953-1954 
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12MA/174-176 
 

Cercle de Fe s-Banlieue 1913-1956 

12MA/174  Contrôle des chefs marocains. – Caïds, Cadis, Chefs religieux, 
personnages influents du cercle : dossiers individuels avec 
photographies. 

1913 

  Contrôle des chefs marocains. – Anciens Caïds, Khalifas, 
Chiouks, Cadis : dossiers individuels. 

1924-1956 

  Contrôle des étrangers. – Grande-Bretagne, Etats-Unis, Egypte, 
Proche-Orient : fiches de renseignements. 

1949-1953 

  Confréries religieuses : tableaux de recensement des chorfas, 
nombre d’adeptes à Fès-Banlieue, notes de renseignements. 

1946-1955 

12MA/175-176  Caïd Jilali des Oudaïa. – Dossier individuel : plaintes, litiges, 
dossiers d’enquêtes du contrôle civil, rapports. 

1945-1955 

12MA/177-180 
 

Circonscription de contro le civil de Tissa 1925-1955 

12MA/177-178  Courrier confidentiel : collection chronologique des minutes. 1932-1951 

12MA/177  - 1932-1936, 1940, 1942-1943  

12MA/178  - 1944-1946, 1948-1951  

12MA/179  Journal de marche du 3è régiment de Spahis appartenant au 
capitaine commandant le 3è escadron pendant la pacification. 

1925 

12MA/180  Documentation sur la circonscription. – Notes de 
renseignements et études générales sur la colonisation, la 
géographie, les « conditions humaines » (données 
démographiques et sociales) et économiques. 

1947-1954 

  Contrôle des tribus. – Commandement de la tribu des Ouled 
Aliane : dossiers individuels des chiouk. 

1941-1951 

  Dossiers individuels du caïd Beqqali et de son fils. 1930-1952 

  Communisme : notes de renseignements et carte d’adhérent à 
la CGT. 

1935-1952 

  Terrorisme : notes de recherche spéciales, avec photos pour 
certaines, émanant de la police judiciaire visant des individus 
impliqués dans des attentats. 

1954-1955 
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12MA/181-186 
 

Circonscription de contro le civil de Karia-ba-Mohamed 1934-1955 

12MA/181-183 

 
Archives du bureau de la circonscription à Karia-ba-
Mohamed 

1934-1955 

12MA/181  Correspondance confidentielle : collection chronologique des 
minutes. 

1942-1949 

12MA/182  Bulletins de renseignements politiques hebdomadaires ou de 
quinzaine. 

1945-1949 

12MA/183  Contrôle des chefs marocains. – Dossiers individuels, fiches de 
renseignements, plaintes, mutations : 

- Caïd Bel Larbi El Fichtali 
- Cadi Si Abdel Gheni 
- Cadi Mohamed bel Hadj 
- Cadi Si Mohamed ben Lahlou 
- Anciens adouls et chioukhs 

1934-1955 

12MA/184-186 
 

Archives du poste d’El Kelaa des Slès 1946-1952 

12MA/184  Courrier départ : copies des lettres du poste d’El Kelaa des Slès. 1946-1951 

12MA/185  Renseignements : rapports politiques de quinzaine, rapports 
économiques mensuels. 

1947-1952 

12MA/186  Visite du Sultan à la tribu des Slès le 25 avril 1949 : 
documentation de préparation, comptes-rendus, résultats et 
retombées de la visite en tribu. 

1949 

12MA/187-252 
 

Territoire de Taza  1919-1957 

12MA/187-232 
 

Bureau territorial a  Taza 1919-1957 

12MA/187-197 
 

Affaires militaires et défense du territoire 1927-1957 

12MA/187-194  Officiers d’encadrement. – Dossiers individuels par ordre 
alphabétique : fiches de renseignements sur les officiers 
d’encadrement (adjoints bureaux de cercles, chefs d’annexes 
des Affaires indigènes), fiches matricules, affectations, 
mutations, promotions, dossiers de pensions, états des 
services, demandes de rapatriement anticipé de familles 
d’officiers, autorisations de retour en France. 

1939-1957 

12MA/187  A-B  

12MA/188  C  
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12MA/189  D-F  

12MA/190  G  

12MA/191  H-J  

12MA/192  L-O  

12MA/193  P-S  

12MA/194  Trieur des dossiers en cours par ordre alphabétique et 
tableau de commandement 

1955 

12MA/195-196 CT1D8 Documentation : organisation et ressources militaires. 1924-1956 

12MA/195 CT1D8 - 4 carnets des itinéraires principaux de la zone militaire 
édités par le Service géographique des Troupes 
d’Occupation du Maroc pour la région de Fès, Taza, 
Guercif et Taourirt (1924) 

- Prise de vue aérienne du poste d’Affaires Indigènes 
d’Ahermoumou (1937) 

- Historique du cercle de Sefrou (1949) 
- Plan de défense en surface des isolés et cartes fragiles 

en calque de la zone entourant le poste d’Affaires 
Indigènes d’Ahermoumou (1956) 

- Inventaires et listes nominatives : pistes stratégiques, 
véhicules réquisitionnables et identités de leurs 
propriétaires, individus détenteurs de postes de radio 
réception, de vélomoteurs. 

1924-1956 

12MA/196 CT1D8 - Plan de gites d’étape Sidi Abdallah (1933) 
- Etat des unités temporaires de protection 
- Etat des Harkas 
- Répertoire de l’armement des tribus et des européens 
- Liste nominative des réserves des tribus (goumiers, 

militaires libérés) 
- Rétrocession de terrains militaires occupés par l’armée, 

demande de déménagement de maison de tolérance 
- Dépôts d’essence et de munitions 
- Centres de résistance El Aderj et Ahermoumou : plans 

de défense 
- Station météo Touhar 

1924-1956 

12MA/197 CT1D8 Infrastructures militaires . – Utilisation des terrains militaires et 
champs de tir : plans et notes de service. 

1930-1956 
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12MA/198-200  Organisation administrative, sociale et religieuse 1947-1956 

12MA/198 Q Djemaas administratives, ouvrières, régionale, sociétés 
indigènes de prévoyance (SIP) et commissions d’intérêts 
locaux : projets de réformes. 

1949-1956 

12MA/199 Q Djemaas ouvrières : documents de référence et état des 
principales réformes. 

1947-1955 

12MA/200 D Affaires religieuses. – Documentation issue des archives des 
services municipaux de la ville de Taza et de l’annexe de Bab el 
Mrouj :  

- listes des confréries religieuses 
- tableaux généalogiques des familles 
- notes pour servir à un projet de monographie sur les 

tribus de la région de Fès (sanctuaires et légendes). 

1939-1955 

12MA/201-232  Affaires politiques et contrôle des tribus  1919-1957 

12MA/201  Nationalisme et politique intérieure. – Surveillance des 
personnalités locales et responsables influents :  

- fiches de police « A » (nationalistes de l’Istiqlal) et « B » 
(suspects) 

- organisation de l’Istiqlal à Taza 
- liste des débitants de tabac à Taza 
- choix de personnalités pour le « dialogue franco-

marocain » (septembre 1954) 
- comptes-rendus d’incidents nationalistes (octobre 

1955) 
- « Réflexions et indications en matière de recherche de 

renseignement au Maroc » : manuel de cours de 
perfectionnement des services spéciaux au Maroc 
(1955) 

- Exemplaire du journal du FLN Résistance algérienne 
édition de février 1957 avec almanach 1957 

1930-1956 

12MA/202  Nationalisme. – Surveillance des opposants politiques : fiches 
de renseignements individuelles, fiches de police « A » et « B », 
passeports, carnet bleu de 1949 

1947-1956 

12MA/203  Contrôle des tribus. – Organisation du commandement 
indigène sur le territoire de Taza : tableaux de commandement 
avec photo portraits des caïds, fiches de renseignements 
statistiques, fiches de tribus avec 4 photos de la tribu Branes 
(Ouerba), rapports des chefs d’annexes et de postes, 
correspondance 

1947-1964 

12MA/204 
 
 
 
 
 

Contrôle des tribus de Bab el Mrouj (ou Bab Moroudj). – 
Dossiers individuels des chefs marocains : 

1930-1956 
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A4 
 

A3 

- carnets de notes et fiches de renseignements des caïds, 
cadis, naïb, adoul 

- fiches de renseignements et correspondance sur les 
chefs des Taïffa 

12MA/205  Contrôle des tribus et justice Chraa à Taza :  

- Chioukh, adoul, cadis, naïbs : notices, fiches de 
renseignements, carnets de notes. 

1942-1956 

12MA/206  Contrôle des tribus et justice Chraa à Taza :  

- Tribus Gzennaïa, Haouara, Aït Haouara, Tsoul, Ouerba, 
Bab Mrouf et Aït Hassane : notices 

- Carte sur calque de la situation des fractions au 
1/100.000è. 

1942-1956 

 

 

s.d 

12MA/207  Mahakma de Guercif. – Activités du pachalik : notes de 
renseignements, correspondance. 

1929-1955 

12MA/208  Mahakma de Taza, Rhiata et Metnassa. – Notables des tribus 
Beni Bouyahi, Metalsa, Oulad Jerrar, Ahl Reggou, Ahl Feggous : 
notes de renseignements, correspondance. 

1928-1956 

12MA/209  Contrôle des tribus et justice Chraa : 1919-1955 

  - Tribu Aït Alaham : correspondance, notices de la tribu, 
dossiers de chioukh 

1919-1955 

  - Mahakma des Gzennaïa – Metalsa : dossiers des adoul 1927-1955 

  - Mahakma des Senhadja-de-Rheddou et des Marnissa : 
dossiers individuels et carnets de notes des adoul et 
cadis 

1928-1955 

  - Elite marocaine, familles notables et militaires 
marocains de Guercif, Berkine et Outat : fiches de 
renseignements, correspondance. 

1932-1952 

12MA/210  Contrôle des tribus et justice Chraa : 1931-1956 

  - Cheikhat des Oulad Bou-Slama : carnets de notes des 
chioukh 

1931-1955 

  - Fraction Beni Bou Yala : correspondance, dossiers de 
chioukh 

1931-1955 

  - Tribu Tsoul : dossiers individuels de caïds et carnets de 
notes de chioukh 

1935-1956 

  - Cheikhat des Fenassa : fiches de renseignements, 
correspondance 

1951-1955 

  - Tribus des Beni Ouenjel : correspondance et carnets de 
notes. 

1954-1955 
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12MA/211-213  Contrôle des tribus. – Evaluation et notation des chefs 
indigènes : carnets de notes des adoul, chioukh et caïds avec 
photographies d’identité. 

1925-1955 

12MA/214  « Nouveaux chefs marocains » (naïb, amel, khalifas, chioukh). – 
Notation, évaluation : fiches de renseignements, carnets de 
notes, correspondance. 

Tableau de commandement des tribus sur le territoire de Taza 
et au sein de la municipalité de Taza (1956).  

1948-1956 

12MA/215-232  Contrôle des tribus. – Activités des tribus : études d’ensemble, 
fiches de renseignements avec photographies d’identité, 
correspondance, carnets de notes, passation de consignes, 
cartes et croquis. 

1920-1957 

12MA/215  Tribus Ouled Bou Rima, Mehraoua et Metalsa. 1920-1947 

12MA/216  Tribus des cercles du Haut Leben à Taïneste, de Taza : 
Beni Feqqous, Senhadja de Rheddou, Aït Zeggouk. 

1923-1955 

12MA/217  Tribus du cercle des Beni Ouaraïn : Aït Ouaraïn (Aït 
Assou, Inghilen, Aït Ben Ali, Zaouïa de Sidi Djelil et Aït 
Seghrouchen). 

1923-1955 

12MA/218  

 

 

CT/c 253 

Contrôle des tribus du Haut-Leben, annexe de Kef el-
Rhar. – Activités des tribus des Senhadja de Rheddou et 
des Beni Bou Yala : fiches de tribus, renseignements 
(1947). 

Contrôle des tribus du Haut-Leben, annexe de Bab el-
Mrouj. – Activités des tribus des beni Fekkous et des 
Taïfa : fiches de tribus, renseignements (1946-1956). 

Carnet d’itinéraires autour du bureau de Bab el-Mrouj 
(1930). 

Etude sur « la confédération des Senhadja de Sreir » par 
le lieutenant de vaisseau Robert Montagne 
(10/01/1926, 2 exemplaires). 

1926-1956 

12MA/219  Tribus Ahl Taida, Irhezrane, Ahl Telt, Aït Jelidassen, 
Rhiata (khalifas et chioukhs). 

1923-1957 

12MA/220  Tribus Ahl Rechida, Tsoul Branès.  1927-1955 

12MA/221  Tribus des Aït Tsiouant, Aït Ali, Meknassa, Marnissa 
Ouled el Hadj (nomades), Ouled el Hadj (ksouriens). 

1927-1955 

12MA/222  Tribus Zerada, Aït Zeggout, Beni Frassen, Tsoul Branès. 1937-1956 

12MA/223  Tribus du cercle de Taza, tribus Meknassa, Rhiata. 1933-1956 
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12MA/224  Poste de Boured : tribus Gzennaïa et fractions. 1927-1949 

12MA/225  Annexe d’Ahermoumou : transmission de consignes, 
études géographiques, organisation du poste, confréries 
religieuses (liste des écoles coraniques, membres de 
chorfa), anciens militaires marocains, nationalistes, 
prisonniers de guerre et goumiers libérés par le Viet 
Minh. 

1923-1953 

12MA/226  Tribus de l’annexe d’Ahermoumou : Irhezrane, Aït 
Zeggout, Beni Zehna, Aït Tseghrouchen de Sidi Ali, 
Marmoucha, Beni Alaham, Beni Ouaraïn. 

1923-1953 

12MA/227-229  Annexe d’Ahermoumou : fiches de caïds, notables, 
chioukh, fqih des tribus et personnel des tribunaux 
coutumiers.  

1925-1955 

12MA/230 ZE Tribus de la zone espagnole et frontalière. 1926-1956 

12MA/231 
CA2D1 

ZE 
Tribus de l’ex-zone espagnole. 1925-1955 

12MA/232 
D/2-A-C 

Bureau du cercle de la Moyenne Moulouya : 

- Tribus Haouara, Ouled Raho et Oulad Ali : 
fiches de tribus, notes de synthèse, 
renseignements (1947) 

- Colonie musulmane du cercle de Guercif : 
étude d’ensemble 

- Communauté israëlite de Guercif : étude 
d’ensemble (1946) 

9 cartes 12  du cercle de la Moyenne Moulouya, de 
l’Annexe de Mezguitem, de l’Annexe d’Outat el Hadj, de 
Guercif (1950-1955). 

1940-1955 

 

12MA/233-244 
 

Annexe d’Outat Oulad el Hadj  

12MA/233  Collection chronologique des minutes. 1950-1954 

12MA/234-236 
 

Affaires militaires et maintien de l’ordre 1936-1956 

12MA/234 A/b-j Armée, troupes indigènes. – Levées, mises en place et 
modernisation des troupes auxiliaires (goums, harkas, 
mokhaznis) : correspondance sur l’état d’esprit et comptes-
rendus sur le moral des troupes, tableaux de répartition. 

1936-1956 

12MA/235 
A/m-x 

Armée. – Surveillance des anciens militaires marocains, 
mouvements de troupes, organisation de l’armement, 

1936-1956 

                                                           
12

 Ces cartes, sur support papier ou claque, sont fragiles et doivent être manipulées avec le plus grand soin. 
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A/N 

 

AV4 

propagande subversive et opinions politiques dans l’armée : 
notes de renseignements. 

Carte du cercle de la Moyenne-Moulouya. 

« Notice sur les effets des projectiles incendiaires, explosifs, 
atomiques et sur les moyens de s’en protéger » : manuel édité 
en août 1952. 

12MA/236 BA Armement. – Réglementation, détention, vols, trafic : 
instructions, notes de renseignements, correspondance. 

1942-1956 

 AA Notice provisoire sur la reconnaissance et la démolition des 
projectiles d’aviation non éclatés (édition 1942). 

1942 

 BD1-2 Maintien de l’ordre, circulation et refoulement de la 
population : instructions, correspondance. 

1946-1956 

 BD3 

 

Affaires financières. – Tournées pour les quêtes, collectes et 
souscriptions par les Chérifs : instructions, correspondance. 

1946-1956 

 

 BC 

 

Passages de consignes pendant absences et congés : notes sur 
l’état des lieux des affaires en cours, inventaires de matériel, 
d’armement, du mobilier et des documents secrets, fiches 
d’inspection. 

1948-1952 

 

 BC Organisation et fonctionnement de l’annexe : notes de 
synthèse. 

1947-1951 

12MA/237-244 
 

Nationalisme et contrôle politique 1931-1956 

12MA/237 B/N 

B/N-1 

Nationalisme, communisme et relations internationales : notes 
de renseignements, correspondance, messages télétypes. 

1947-1956 

  Documentation :   

 B/p1a - Etude monographique « Les enseignements d’un 
voyage en Nigeria, 25/11/1947 – 10/12/1947 » de 
Robert Montagne 

1947 

 B/p1a - Manuel de cours des Affaires indigènes sur le Moyen-
Orient 

1948 

 B/N2 - Manuel de cours des Affaires indigènes sur les 
mouvements nationalistes en Algérie 

1949 

 B/p - Rapport du Parti Communiste marocain sur la situation 
politique au Maroc et dans le monde 

1949 

 BV2 Nationalisme : fiches de renseignements de marocains inscrits 
au carnet bleu. 

1946-1950 

 B/N3-4 Parti Istiqlal : bulletins de renseignements, notes de service. 1952-1956 
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 B/N4-5 Terrorisme, préparation à la contre-guérilla, détenus 
politiques : comptes-rendus de réunions d’information, 
correspondance. 

1952-1956 

 B/p1e Contrôle de la presse et des médias, censure : instructions. 1952-1956 

 B/p Discours de Francis Lacoste, ambassadeur, commissaire 
résident général, à l’occasion de sa prise de fonctions. 

14/06/1954 

12MA/238 BS,BT, 
BU 

Confidentialité de la correspondance : règles, instructions. 1941-1955 

 B/I Instruction publique : correspondance. 1945-1954 

 B/J, BV, 
BV1 

Justice Makhzen, mesures restrictives de liberté, conditions de 
détention, compétence des tribunaux coutumiers : dossiers 
individuels de suspects, de marocains en résidence surveillée. 

1933-1956 

 BZ, BX2 Transports, circulation de la population, pélerinages aux lieux 
saints : correspondance, instructions. 

1947-1955 

 BX Contrebande de kif, conseillers sociaux, entrepôts frigorifiques, 
circulation et échange au pair de billets de banque, mariages, 
mixtes : correspondance, instructions, notes de service, titres 
de circulation. 

1947-1956 

12MA/239 C/A, 
C/E, C/F 

Organisation de l’autorité du contrôle. – recrutement, statut, 
rôles et activités des agents du contrôle : notes, instructions, 
correspondance. 

1945-1955 

12MA/240-242  Commandement indigène et contrôle des chefs marocains. – 
activités des Caïds :  

1929-1955 

12MA/240 DA, DA7 
et DB3 

Directives générales, notes de renseignements, 
correspondance. 

1941-1955 

12MA/241 Dc Dossiers individuels : fiches de renseignements, 
appréciation et notation annuelle. 

1941-1955 

12MA/242  Carnets de notes avec photographies d’identité. 1929-1953 

12MA/243 Dc Elite marocaines : décorations. 1943-1953 

 Dj Elites marocaines : personnalités, zaouias, confréries. 1939-1953 

 Dj Justice marocaine : personnel employé. 1931-1955 

12MA/244  Affaires judiciaires concernant des chefs marocains. – Enquêtes, 
comptes-rendus d’audiences, conclusions. 

1931-1952 
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12MA/245-252 Poste des Oulad Ali 
1927-1956 

12MA/245  Courrier secret et confidentiel : collection chronologique et 
bulletins de renseignements économiques et politiques. 

1945-1956 

12MA/246 23A-K Affaires politiques. – Syndicalisme, activités de la presse, 
activités américaines, déplacement de journalistes de la BBC, 
Ligue arabe/ONU : notes de renseignements, instructions, 
correspondance. 

1949-1956 

12MA/247 25/A et 
B 

Consignes permanentes et transmission de consignes. 1936-1955 

 1A/1, 
1A/3, 
1A/8 

Organisation territoriale : notes, correspondance.  

 

1950-1954 

12MA/248-249  Historique et fonctionnement du poste. 1920-1956 

12MA/248  Historique de la construction du poste, travaux : 

- Plan du poste de Tsiouant au 1/100è encre et 
papier cadrillé (vers 1920). 

- Plan de la vallée Cherg el Ard au 1/100.000è, 
calque (1924). 

- Carte des Ouled Ali au 1/100.000è (1929). 
- Carte des Ouled Ali au 1/50.000è, calque 

(1929). 
- Croquis par le chef de bureau des Ouled Ali au 

1/50.000è (1929). 

1920-1945 

 

  Ressources agricoles, influences religieuses et 
maraboutiques : études monographiques, enquêtes, 
rapport du génie rural. 

Enveloppe contenant 27 photographies du poste et 20 
prises de vues aériennes de la région (s.d.). 

1929-1948 

12MA/249  

14A-E 

8H 

 

12A-F 

13A1-C 

15A-L 

6A 

7A 

8-4 

Fonctionnement et activités quotidiennes du poste : 

- Police générale : correspondances, notes 

- Carte des lignes téléphoniques sur le territoire 
du poste 

- Services de santé et d’instruction publique du 
poste : correspondance, notes. 

- Etat-civil, élections, recensement 

- Affaires économiques 

- Affaires religieuses : laissez-passers 

- Justice chérifienne 

- Justice berbère 

1943-1956 



39 

12MA/250 26A et 
29 

Contrôle des chefs marocains et membres des tribunaux 
coutumiers. – Attributions, notation : carnets de notes, notes 
de principe sur le commandement et les attributions des chefs 
indigènes, sanctions prononcées. 

1928-1955 

12MA/251  

 

O2-O3 

Renseignement. – Collection chronologique des notes et 
bulletins : 

- Bulletins de renseignements politiques du bureau et 
des postes voisins (Berkine et Immouzer des 
Marmoucha) 

1929-1956 

 
1929-1931 

 
 

12MA/252 2A, 3A, 
17A-G 

Affaires militaires. – Contrôle et surveillance des troupes et du 
personnel indigènes : notes de renseignements. 

1947-1955 

12MA/253-268 
 

Territoire de Sefrou 1927-1956 

12MA/253-265 
 

Bureau territorial de Sefrou 1928-1956 

12MA/253-259  Courrier confidentiel : collection chronologique. 1928-1951 

12MA/253  1928-1929  

12MA/254  1930  

12MA/255  1931  

12MA/256  1932-1934  

12MA/257  1934-1935  

12MA/258  1935-1936  

12MA/259  1950-1951  

12MA/260-265  Renseignements : collection chronologique des bulletins. 1944-1956 

12MA/261  Notes et bulletins de renseignements. 1943-1954 

12MA/260  Bulletins politiques de quinzaine. 1944-1955 

  Notes de renseignements sur les tribus de la 
circonscription. 

1948-1953 

12MA/262  Bulletins de renseignements politiques de Sefrou. 1951-1954 

  Bulletins de renseignements politiques du poste d’El 
Menzel. 

1955-1956 

  Bulletins de renseignements économiques de Sefrou. 1955-1956 
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12MA/263-264 II.A.4.a-
g 

Contrôle des tribus. – dossiers des chefs marocains :  1923-1956 

12MA/263  Tribus des Beni Yazgha, Aït Youssi du Sebou : 
nominations, appréciations, notes, rémunérations, 
sanctions. 

1923-1956 

12MA/264  Dossier individuel du Caïd Larbi des Beni Yazgha : 
carnet de notes, plaintes, litiges. 

1928-1955 

12MA/265  Poste d’El Menzel : correspondance, notes de renseignements. 1954-1955 

 I.B.DN.III 
et IV 

Défense nationale : centres de résistance, organisation en 
temps de guerre, séquestres, Harkas, forces supplétives. 

1949-1955 

  Nationalisme, questions politiques : comité de libération 
d’Afrique du Nord, Egypte, propagande Viet Minh, incidents de 
Fès, affaire du Tadla, Glaoui, Maroc et ONU, avènement du 
sultan Sidi Ben Arafa, pétitions de chefs marocains contre le 
sultan. 

1951-1955 

  Renseignement : principe, directives, surveillance des suspects 
(fichier A). 

1951-1955 

  Réorganisation territoriale. 1953-1955 

12MA/266 
 

Annexe d’Immouzer du Kandar 1948-1955 

  Correspondance confidentielle de l’Annexe. 1948-1955 

  Contrôle des tribus. – Tribu Aït Serhrouchen : monographie 
avec 2 photographies. 

1948 

  Mémoire de fin de stage du contrôleur civil adjoint Yves 
RIVAILLE. 

s.d 

12MA/267-268 
 

Circonscription d’Immouzer des Marmoucha 1927-1956 

12MA/267  Bilan de l’activité du capitaine Badie (12 mai 1947-octobre 
1950). 

1950 

 A/II 2g Personnel du poste. – Dossier individuel du commis greffier 
Aïssa OUZIR : évaluation annuelle, permissions, congés. 

1951-1955 

 F/II Contrôle des tribus chorfa. – Renseignements sur les chorfa 
Tighza. 

1934-1944 

 F/III Contrôle des zaouïas. – Membres des confréries : 
renseignements, notes. 

1934-1952 
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 U/1-2 Contrôle des tribus. – Remplacement des chefs marocains. 1938-1939 

 U/1c Contrôle des chefs marocains. – Caïd des Marmoucha : 
instructions, candidatures du capitaine Abdelkrim et du 
lieutenant Mouloud. 

1937-1956 

 U/II2 Contrôle des chefs marocains : dossiers individuels. 1927-1955 

 I/II Nationalisme : étude sur les formations nationalistes dans la 
circonscription. 

1934-1956 

 K/IV Sites souterrains : instructions, recensement. 1956 

  Poste d’Almis des Marmoucha : bulletins de renseignements. 1955-1956 

12MA/268  « Affaire d’Immouzer ». – Attaque du poste le 02/10/1955 : 
procès-verbaux d’interrogatoires, correspondance, notes. 

1955-1956 
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Annexe I – Cartes administratives du Maroc 

 

 



43 

Chef-lieu de poste 

Chef-lieu 
d’annexe 

Chef-lieu de 
cercle 

Chef-lieu de 
territoire 

 

Chef-lieu de 
région 

Chef-lieude cercle 

Chef-lieu de 
territoire 

 

Chef-lieu de région 

Chef-lieu de territoire 

 

Chef-lieu de région 
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Annexe II - Tables de concordance des cotes  

 

Table de concordance des cotes avec l’inventaire Re gion de Fe s (12MA/900) 

 

Ancienne cote Nouvelle cote 

12MA/900/1 12MA/1 

12MA/900/2 
12MA/3 

12MA/900/2bis 12MA/2 

12MA/900/3 12MA/5 

12MA/900/3bis 12MA/4 

12MA/900/4 12MA/6 

12MA/900/4bis 12MA/7 

12MA/900/5bis 12MA/8 

12MA/900/5 12MA/9 

12MA/900/6 12MA/10 

12MA/900/7 12MA/11 

12MA/900/8 12MA/12 

12MA/900/9 12MA/13 

12MA/900/10 12MA/14 

12MA/900/11A 12MA/15 

12MA/900/11B 12MA/16 

12MA/900/12A 12MA/17 

12MA/900/12B 12MA/18 

12MA/900/13 12MA/19 

12MA/20 

12MA/900/14A 12MA/21 
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12MA/900/14B 12MA/22 

12MA/900/15A 12MA/23 

12MA/900/15B 12MA/24 

12MA/900/16 12MA/26 

12MA/900/17 12MA/27 

12MA/900/18 12MA/28 

12MA/900/19A 12MA/29 

12MA/900/19B 12MA/30 

12MA/900/19C 12MA/31 

12MA/900/20 12MA/32 

12MA/33 

12MA/900/21 12MA/34 

12MA/900/22 12MA/35 

12MA/36 

12MA/900/23 12MA/37 

12MA/900/24 12MA/38 

12MA/39 

12MA/900/25 12MA/40 

12MA/41 

12MA/900/26 12MA/42 

12MA/900/27 12MA/43 

12MA/900/28 12MA/44 

12MA/900/29 12MA/37 

12MA/900/30 12MA/38 

12MA/900/31 12MA/39 

12MA/900/32 12MA/40 

12MA/900/33 12MA/40 

12MA/41 
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12MA/900/34 12MA/41 

12MA/900/35 12MA/45 

12MA/900/36 12MA/46 

12MA/900/37 12MA/47 

12MA/900/38 12MA/48 

12MA/900/39 12MA/48 

12MA/900/40 12MA/49 

12MA/900/41 12MA/50 

12MA/900/42 12MA/51 

12MA/900/43 12MA/51 

12MA/900/44 12MA/52 

12MA/900/45 12MA/53 

12MA/900/46 12MA/53 

12MA/900/47 12MA/54 

12MA/900/48bis 12MA/55 

12MA/900/49 12MA/56 

12MA/71 

12MA/900/50 12MA/57 

12MA/900/51 12MA/58 

12MA/900/52 12MA/25 

12MA/900/53 12MA/59 

12MA/900/54 12MA/60 

12MA/900/55 12MA/60 

12MA/900/56 12MA/61 

12MA/900/57 12MA/62 

12MA/900/58 12MA/62 
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12MA/900/59 12MA/63 

12MA/900/60 12MA/63 

12MA/900/61 12MA/64 

12MA/900/62 12MA/64 

12MA/900/63 12MA/65 

12MA/900/64 12MA/65 

12MA/900/65 12MA/66 

12MA/900/66 12MA/66 

12MA/900/67 12MA/67 

12MA/900/68 12MA/67 

12MA/900/69 12MA/68 

12MA/900/70 12MA/68 

12MA/900/71 12MA/69 

12MA/900/72 12MA/69 

12MA/900/73 12MA/70 

12MA/900/74 12MA/70 

12MA/900/75 12MA/71 

12MA/900/76 12MA/164 

12MA/900/77 12MA/164 

12MA/900/78 12MA/165 

12MA/900/79 12MA/166 

12MA/900/80 12MA/168 

12MA/900/81 12MA/167 

12MA/900/82 12MA/169 

12MA/900/83 12MA/181 

12MA/900/84 12MA/182 
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12MA/900/85 12MA/183 

12MA/900/86 12MA/184 

12MA/900/87 12MA/185 

12MA/900/88 12MA/186 

12MA/900/89A 12MA/177 

12MA/900/89B 12MA/178 

12MA/900/90 12MA/179 

12MA/900/91 12MA/234 

12MA/900/92 12MA/235 

12MA/900/93 12MA/236 

12MA/900/94 12MA/237 

12MA/900/95 12MA/238 

12MA/900/96 12MA/239 

12MA/900/97 12MA/240 

12MA/900/98 12MA/241 

12MA/900/99 12MA/242 

12MA/900/100 12MA/243 

12MA/900/101 12MA/244 

12MA/900/101bis 12MA/233 

12MA/900/102 12MA/247 

12MA/900/103 12MA/252 

12MA/900/104 12MA/250 

12MA/900/105 12MA/249 

12MA/900/106 12MA/246 

12MA/900/107 12MA/248 

12MA/900/108 12MA/251 
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12MA/900/109 12MA/245 

12MA/900/110 12MA/245 

12MA/900/111 12MA/187 

12MA/188 

12MA/900/112 12MA/189 

12MA/190 

12MA/900/113 12MA/191 

12MA/192 

12MA/900/114 12MA/193 

12MA/194 

12MA/900/115 12MA/195 

12MA/196 

12MA/900/116 12MA/197 

12MA/900/117 12MA/198 

12MA/900/118 12MA/199 

12MA/900/119 12MA/200 

12MA/900/120 12MA/204 

12MA/900/121 12MA/201 

12MA/900/122 12MA/202 

12MA/900/123 12MA/205 

12MA/206 

12MA/900/124 12MA/207 

12MA/900/125 12MA/208 

12MA/900/126 12MA/209 

12MA/210 

12MA/900/127 12MA/211 

12MA/900/128 12MA/212 

12MA/900/129 12MA/213 
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12MA/900/130 12MA/214 

12MA/900/131 12MA/215 

12MA/900/132-1 12MA/216 

12MA/900/132-2 12MA/219 

12MA/900/133 12MA/220 

12MA/221 

12MA/900/133bis 12MA/222 

12MA/900/135 12MA/223 

12MA/900/136 12MA/224 

12MA/900/137 12MA/225 

12MA/226 

12MA/900/138 12MA/227 

12MA/228 

12MA/229 

12MA/900/139 12MA/230 

12MA/900/140 12MA/231 

12MA/900/141 12MA/232 

12MA/900/142 12MA/218 

12MA/900/143 12MA/263 

12MA/265 

12MA/900/144 12MA/263 

12MA/265 

12MA/900/145 12MA/264 

12MA/900/146 12MA/253 

12MA/900/147 12MA/254 

12MA/900/148 12MA/255 

12MA/900/149 12MA/256 

12MA/900/150 12MA/257 
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12MA/900/151 12MA/258 

12MA/900/152 12MA/259 

12MA/261 

12MA/900/153 12MA/260 

12MA/900/154 12MA/262 

12MA/900/155 12MA/266 

 

Nouvelle cote Ancienne cote 

12MA/1 12MA/900/1 

12MA/2 12MA/900/2bis 

12MA/3 12MA/900/2 

12MA/4 12MA/900/3bis 

12MA/5 12MA/900/3 

12MA/6 12MA/900/4 

12MA/7 12MA/900/4bis 

12MA/8 12MA/900/5bis 

12MA/9 12MA/900/5 

12MA/10 12MA/900/6 

12MA/11 12MA/900/7 

12MA/12 12MA/900/8 

12MA/13 12MA/900/9 

12MA/14 12MA/900/10 

12MA/15 12MA/900/11A 

12MA/16 12MA/900/11B 

12MA/17 12MA/900/12A 

12MA/18 12MA/900/12B 

12MA/19 12MA/900/13 
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12MA/20 12MA/900/13 

12MA/21 12MA/900/14A 

12MA/22 12MA/900/14B 

12MA/23 12MA/900/15A 

12MA/24 12MA/900/15B 

12MA/26 12MA/900/16 

12MA/27 12MA/900/17 

12MA/28 12MA/900/18 

12MA/29 12MA/900/19A 

12MA/30 12MA/900/19B 

12MA/31 12MA/900/19C 

12MA/32 12MA/900/20 

12MA/33 12MA/900/20 

12MA/34 12MA/900/21 

12MA/35 12MA/900/22 

12MA/36 12MA/900/22 

12MA/37 12MA/900/23 

12MA/900/29 

12MA/38 12MA/900/24 

12MA/900/30 

12MA/39 12MA/900/24 

12MA/900/31 

12MA/40 12MA/900/25 

12MA/900/32 

12MA/900/33 

12MA/41 12MA/900/25 

12MA/900/33 

12MA/900/34 
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12MA/42 12MA/900/26 

12MA/43 12MA/900/27 

12MA/44 12MA/900/28 

12MA/45 12MA/900/35 

12MA/46 12MA/900/36 

12MA/47 12MA/900/37 

12MA/48 12MA/900/38 

12MA/900/39 

12MA/49 12MA/900/40 

12MA/50 12MA/900/41 

12MA/51 12MA/900/42 

12MA/900/43 

12MA/52 12MA/900/44 

12MA/53 12MA/900/45 

12MA/900/46 

12MA/54 12MA/900/47 

12MA/55 12MA/900/48bis 

12MA/56 12MA/900/49 

12MA/57 12MA/900/50 

12MA/58 12MA/900/51 

12MA/59 12MA/900/53 

12MA/60 12MA/900/54 

12MA/900/55 

12MA/61 12MA/900/56 

12MA/62 12MA/900/57 

12MA/900/58 

12MA/63 12MA/900/59 

12MA/900/60 
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12MA/64 12MA/900/61 

12MA/900/62 

12MA/65 12MA/900/63 

12MA/900/64 

12MA/66 12MA/900/65 

12MA/900/66 

12MA/67 12MA/900/67 

12MA/900/68 

12MA/68 12MA/900/69 

12MA/900/70 

12MA/69 12MA/900/71 

12MA/900/72 

12MA/70 12MA/900/73 

12MA/900/74 

12MA/71 12MA/900/75 

12MA/900/49 

12MA/164 12MA/900/76 

12MA/900/77 

12MA/165 12MA/900/78 

12MA/166 12MA/900/79 

12MA/167 12MA/900/81 

12MA/168 12MA/900/80 

12MA/169 12MA/900/82 

12MA/177 12MA/900/89A 

12MA/178 12MA/900/89B 

12MA/179 12MA/900/90 

12MA/181 12MA/900/83 

12MA/182 12MA/900/84 

12MA/183 12MA/900/85 
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12MA/184 12MA/900/86 

12MA/185 12MA/900/87 

12MA/186 12MA/900/88 

12MA/187 12MA/900/111 

12MA/188 12MA/900/111 

12MA/189 12MA/900/112 

12MA/190 12MA/900/112 

12MA/191 12MA/900/113 

12MA/192 12MA/900/113 

12MA/193 12MA/900/114 

12MA/194 12MA/900/114 

12MA/195 12MA/900/115 

12MA/196 12MA/900/115 

12MA/197 12MA/900/116 

12MA/198 12MA/900/117 

12MA/199 12MA/900/118 

12MA/200 12MA/900/119 

12MA/201 12MA/900/121 

12MA/202 12MA/900/122 

12MA/203 12MA/900/156 

12MA/204 12MA/900/120 

12MA/205 12MA/900/123 

12MA/206 12MA/900/123 

12MA/207 12MA/900/124 

12MA/208 12MA/900/125 

12MA/209 12MA/900/126 
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12MA/210 12MA/900/126 

12MA/211 12MA/900/127 

12MA/212 12MA/900/128 

12MA/213 12MA/900/129 

12MA/214 12MA/900/130 

12MA/215 12MA/900/131 

12MA/216 12MA/900/132-1 

12MA/217 12MA/900/34 

12MA/218 12MA/900/142 

12MA/219 12MA/900/132-2 

12MA/220 12MA/900/133 

12MA/221 12MA/900/133 

12MA/222 12MA/900/133bis 

12MA/223 12MA/900/135 

12MA/224 12MA/900/136 

12MA/225 12MA/900/137 

12MA/226 12MA/900/137 

12MA/227 12MA/900/138 

12MA/228 12MA/900/138 

12MA/229 12MA/900/138 

12MA/230 12MA/900/139 

12MA/231 12MA/900/140 

12MA/232 12MA/900/141 

12MA/233 12MA/900/101bis 

12MA/234 12MA/900/91 

12MA/235 12MA/900/92 
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12MA/236 12MA/900/93 

12MA/237 12MA/900/94 

12MA/238 12MA/900/95 

12MA/239 12MA/900/96 

12MA/240 12MA/900/97 

12MA/241 12MA/900/98 

12MA/242 12MA/900/99 

12MA/243 12MA/900/100 

12MA/244 12MA/900/101 

12MA/245 12MA/900/109 

12MA/900/110 

12MA/246 12MA/900/106 

12MA/247 12MA/900/102 

12MA/248 12MA/900/107 

12MA/249 12MA/900/105 

12MA/250 12MA/900/104 

12MA/251 12MA/900/108 

12MA/252 12MA/900/103 

12MA/253 12MA/900/146 

12MA/254 12MA/900/147 

12MA/255 12MA/900/148 

12MA/256 12MA/900/149 

12MA/257 12MA/900/150 

12MA/258 12MA/900/151 

12MA/259 12MA/900/152 

12MA/260 12MA/900/153 
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12MA/261 12MA/900/152 

12MA/262 12MA/900/154 

12MA/263 12MA/900/143 

12MA/900/144 

12MA/264 12MA/900/145 

12MA/265 12MA/900/143 

12MA/900/144 

12MA/266 12MA/900/155 

 

Table de concordance des cotes avec l’inventaire « Bureaux territoriaux – Fe s et autres » 
(17MA/900) 

 

Ancienne cote Nouvelle cote 

17MA/900/1 12MA/71 

17MA/900/2 12MA/170 

17MA/900/3 Cartes du Maroc. Une mention manuscrite sur 
l’ancien inventaire indique : “ Manque. 

Conservées par M. Mehl, Quai d’Orsay ”. 

17MA/900/4 12MA/73 

17MA/900/4b 12MA/73 

17MA/900/5 12MA/59 

12MA/74 

17MA/900/6 12MA/83 

17MA/900/7 12MA/75 

17MA/900/8 12MA/76 

17MA/900/9 12MA/78 

17MA/900/10 12MA/77 

17MA/900/11 12MA/81 

17MA/900/12 12MA/81 
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17MA/900/13 12MA/82 

17MA/900/14 12MA/267 

17MA/900/15 Transféré dans la série 1MA/280 

17MA/900/16 12MA/175 

12MA/176 

17MA/900/17 12MA/174 

17MA/900/18 12MA/180 

17MA/900/19 12MA/80 

17MA/900/20 12MA/79 

12MA/84 

17MA/900/21 12MA/171 

12MA/172 

17MA/900/22 12MA/173 

17MA/900/23 12MA/268 

17MA/900/24 14MA/900/339 

17MA/900/25 14MA/900/340 

17MA/900/26 14MA/900/341 

17MA/900/27 12MA/72 

17MA/900/28 13MA/982 

17MA/900/29 13MA/983 

17MA/900/30 13MA/984 

17MA/900/31 13MA/985 

17MA/900/32 12MA/85 

17MA/900/33 12MA/86 

17MA/900/34 12MA/87 

17MA/900/35 12MA/88 

17MA/900/36 12MA/89 
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12MA/90 

17MA/900/37 12MA/90 

12MA/91 

17MA/900/38 12MA/91 

12MA/92 

17MA/900/39 12MA/93 

17MA/900/40 12MA/93 

12MA/94 

17MA/900/41 12MA/95 

17MA/900/42 12MA/96 

17MA/900/43 12MA/97 

17MA/900/44 12MA/98 

17MA/900/45 12MA/99 

12MA/100 

17MA/900/46 12MA/100 

12MA/101 

17MA/900/47 12MA/101 

12MA/102 

17MA/900/48 12MA/102 

17MA/900/49 12MA/103 

12MA/104 

17MA/900/50 12MA/104 

12MA/105 

17MA/900/51 12MA/105 

12MA/106 

17MA/900/52 12MA/107 

17MA/900/53 12MA/108 

17MA/900/54 12MA/109 

17MA/900/55 12MA/110 
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17MA/900/56 12MA/111 

12MA/112 

17MA/900/57 12MA/112 

12MA/113 

17MA/900/58 12MA/113 

17MA/900/59 12MA/114 

12MA/115 

17MA/900/60 12MA/115 

12MA/116 

17MA/900/61 12MA/116 

17MA/900/62 12MA/117 

12MA/118 

17MA/900/63 12MA/122 

17MA/900/64 12MA/118 

12MA/119 

17MA/900/65 12MA/119 

17MA/900/66 12MA/120 

17MA/900/67 12MA/121 

17MA/900/68 12MA/122 

17MA/900/69 12MA/123 

17MA/900/70 12MA/124 

17MA/900/71 12MA/125 

17MA/900/72 12MA/126 

17MA/900/73 12MA/127 

17MA/900/74 12MA/127 

17MA/900/75 12MA/128 

17MA/900/76 12MA/129 

17MA/900/77 12MA/130 
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17MA/900/78 12MA/131 

17MA/900/79 12MA/132 

17MA/900/80 12MA/133 

17MA/900/81 12MA/133 

17MA/900/82 12MA/134 

17MA/900/83 12MA/135 

17MA/900/84 12MA/136 

17MA/900/85 12MA/137 

17MA/900/86 12MA/138 

12MA/139 

17MA/900/87 12MA/139 

12MA/140 

17MA/900/88 12MA/141 

17MA/900/89 12MA/142 

17MA/900/90 12MA/143 

17MA/900/91 12MA/144 

12MA/145 

17MA/900/92 12MA/144 

12MA/145 

12MA/147 

17MA/900/93 12MA/146 

17MA/900/94 12MA/147 

17MA/900/95 12MA/148 

17MA/900/96 12MA/149 

17MA/900/97 12MA/148 

12MA/150 

12MA/157 

12MA/160 

12MA/161 
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12MA/162 

17MA/900/98 12MA/150 

17MA/900/99 12MA/151 

17MA/900/100 12MA/152 

12MA/153 

17MA/900/101 12MA/153 

12MA/154 

17MA/900/102 12MA/154 

12MA/155 

17MA/900/103 12MA/155 

12MA/156 

17MA/900/104 12MA/157 

17MA/900/105 12MA/158 

17MA/900/106 12MA/160 

17MA/900/107 12MA/159 

17MA/900/108 12MA/161 

17MA/900/109 12MA/162 

12MA/163 

17MA/900/110 12MA/163 
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Nouvelle cote Ancienne cote 

12MA/59 17MA/900/5 

12MA/71 17MA/900/1 

12MA/72 17MA/900/27 

12MA/73 17MA/900/4 

17MA/900/4b 

12MA/74 17MA/900/5 

12MA/75 17MA/900/7 

12MA/76 17MA/900/8 

12MA/77 17MA/900/10 

12MA/78 17MA/900/9 

12MA/79 17MA/900/20 

12MA/80 17MA/900/19 

12MA/81 17MA/900/11 

17MA/900/12 

12MA/82 17MA/900/13 

12MA/83 17MA/900/6 

12MA/84 17MA/900/20 

12MA/85 17MA/900/32 

12MA/86 17MA/900/33 

12MA/87 17MA/900/34 

12MA/88 17MA/900/35 

12MA/89 17MA/900/36 

12MA/90 17MA/900/36 

17MA/900/37 

12MA/91 17MA/900/37 

17MA/900/38 
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12MA/92 17MA/900/38 

12MA/93 17MA/900/39 

17MA/900/40 

12MA/94 17MA/900/40 

12MA/95 17MA/900/41 

12MA/96 17MA/900/42 

12MA/97 17MA/900/43 

12MA/98 17MA/900/44 

12MA/99 17MA/900/45 

12MA/100 17MA/900/45 

17MA/900/46 

12MA/101 17MA/900/46 

17MA/900/47 

12MA/102 17MA/900/47 

17MA/900/48 

12MA/103 17MA/900/49 

12MA/104 17MA/900/49 

17MA/900/50 

12MA/105 17MA/900/50 

17MA/900/51 

12MA/106 17MA/900/51 

12MA/107 17MA/900/52 

12MA/108 17MA/900/53 

12MA/109 17MA/900/54 

12MA/110 17MA/900/55 

12MA/111 17MA/900/56 

12MA/112 17MA/900/56 

17MA/900/57 
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12MA/113 17MA/900/57 

17MA/900/58 

12MA/114 17MA/900/59 

12MA/115 17MA/900/59 

17MA/900/60 

12MA/116 17MA/900/60 

17MA/900/61 

12MA/117 17MA/900/62 

12MA/118 17MA/900/62 

17MA/900/64 

12MA/119 17MA/900/64 

17MA/900/65 

12MA/120 17MA/900/66 

12MA/121 17MA/900/67 

12MA/122 17MA/900/63 

17MA/900/68 

12MA/123 17MA/900/69 

12MA/124 17MA/900/70 

12MA/125 17MA/900/71 

12MA/126 17MA/900/72 

12MA/127 17MA/900/73 

17MA/900/74 

12MA/128 17MA/900/75 

12MA/129 17MA/900/76 

12MA/130 17MA/900/77 

12MA/131 17MA/900/78 

12MA/132 17MA/900/79 

12MA/133 17MA/900/80 
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17MA/900/81 

12MA/134 17MA/900/82 

12MA/135 17MA/900/83 

12MA/136 17MA/900/84 

12MA/137 17MA/900/85 

12MA/138 17MA/900/86 

12MA/139 17MA/900/86 

17MA/900/87 

12MA/140 17MA/900/87 

12MA/141 17MA/900/88 

12MA/142 17MA/900/89 

12MA/143 17MA/900/90 

12MA/144 17MA/900/91 

17MA/900/92 

12MA/145 17MA/900/91 

17MA/900/92 

12MA/146 17MA/900/93 

12MA/147 17MA/900/92 

17MA/900/94 

12MA/148 17MA/900/95 

17MA/900/97 

12MA/149 17MA/900/96 

12MA/150 17MA/900/97 

17MA/900/98 

12MA/151 17MA/900/99 

12MA/152 17MA/900/100 

12MA/153 17MA/900/100 

17MA/900/101 
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12MA/154 17MA/900/101 

17MA/900/102 

12MA/155 17MA/900/102 

17MA/900/103 

12MA/156 17MA/900/103 

12MA/157 17MA/900/97 

17MA/900/104 

12MA/158 17MA/900/105 

12MA/159 17MA/900/107 

12MA/160 17MA/900/97 

17MA/900/106 

12MA/161 17MA/900/97 

17MA/900/108 

12MA/162 17MA/900/97 

17MA/900/109 

12MA/163 17MA/900/109 

17MA/900/110 

12MA/170 17MA/900/2 
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Annexe III - Lexique des termes utilisés 

ADEL (PLURIEL : ADOUL) : notaire. Le dahir du 14 mai 1925 introduit les notaires au Maroc mais en 
limitant strictement leurs attributions : ils n’ont pas le droit, par exemple, d’enregistrer des mutations 
immobilières. Ce type d’opérations faisait intervenir d’autres fonctionnaires (Bou Mouareth, Oukil El 
Ghiab en particulier). 

AMIN (PLURIEL : OUMENA) : « l’homme de confiance ». Chef d’une corporation industrielle ou 
commerciale. Au Maroc, le corps des oumana est formé par les intendants chargés des services 
financiers. 

AMIN EL AMLAK : « Chef du domaine », administrateur des domaines de l’Etat (biens Makhzen). 

BOU MOUARETH : « l’homme aux héritages », fonctionnaire chargé de la surveillance des héritages, 
intervient en tant que liquidateur des successions des absents et des disparus. 

CADI : juge religieux (Chraâ). 

CAÏD : chef de tribu. 

CHAOUCH : chef des MOKHAZNIS, cavaliers de bureau de contrôle. 

CHEIKH (PLURIEL : CHIOUKH) : « veillard », chef de village, d’une fraction de tribu, de confrérie religieuse. 

CHORFA : forme dialectale de shurafā', pluriel de sharīf (chérif), descendants du Prophète et de sa fille 
Fatma. Les membres de familles Chorfa, dont certaines sont à l’origine de dynasties qui ont régné sur 
le Maroc (les Idrisides notamment), jouissent d’un grand prestige et portent le titre de « Moulay ». Au 
niveau local, le Chérif, membre d’une Chorfa, joue un rôle important dans les manifestations 
politiques et religieuses. 

CHRAA : droit musulman. 

DAHIR : loi scellée par le sultan. 

DJEMAA : conseil de notables qui administre le village. 

DJIOUCH : mauvais coup. 

DOUAR : unité rurale dont le regroupement forme une fraction 

FELLAH : paysan, petit propriétaire agricole. 

FQIH : expert en rendu du droit appliqué.  

GOUM : troupe, milice tribale aux ordres de chefs français (un capitaine assisté de 2 à 3 lieutenants) 
qui sont à la fois commandants militaires et chefs de postes de renseignements. Le premier goum 
marocain est constitué le 03/10/1908. D’abord en charge de missions de police intérieure, les goums, 
acquis à la cause française, verront leur rôle s’intensifier tout au long des opérations de pacification.  

HABOUS : constitution de biens mobiliers ou immobiliers de mainmorte, inaliénables, admise en droit 
musulman, afin de permettre, sous forme de donation pieuse, de laisser la jouissance à des 
dévolutaires. Pour s’attirer les grâces de Dieu, une personne pieuse offrait donc de manière 
permanente et perpétuelle la propriété et les revenus d’un terrain, d’un commerce, d’une maison, 
etc. à une bonne œuvre. Par extension, les Habous désignent aussi le service administratif chargé de 
la gestion de ces donations (voir « Nidarat »). 

HEDYA : cadeau d’allégeance au sultan lors des fêtes religieuses. 

HIZB EL ISTIQLAL : parti de l’indépendance, nom d’un des partis nationalistes marocains. 

INTERVENTORES (espagnol) : fonctionnaires espagnols en poste sur le territoire du protectorat espagnol 
au Maroc. Placés au contact des populations locales, ils exercent essentiellement des fonctions de 
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renseignement. Leur action est à rapprocher de celle des contrôleurs civils et des officiers des Affaires 
Indigènes sous le protectorat français. 

KHALIFA : adjoint du PACHA ou du CAÏD. 

KSOUR : villages fortifiés. 

MAKHZEN : ensemble de l'administration marocaine sous le protectorat français. Employé avec valeur 
d'adjecitf : qui est relatif à l'administration du sultan.  

MARABOUTS : dépositaires d’une faveur divine (baraka). 

MEDJLESS : nom donné à l’organisation administrative locale de Fès destinée à encourager la 
participation des habitants à la vie municipale et favoriser les affaires de la cité. Fès comptait ainsi 2 
medjless ou conseils : un dit « musulman » s’occupant des affaires de la médina, l’autre dit « israélite 
» compétent pour le mellah . 

MOHTASEB : fonctionnaire administrateur des activités économiques de la ville, notamment par le 
contrôle des groupements industriels et de commerçants, réunis en « corporations » (contrôle de la 
régularité des transactions, fixation du prix des denrées de base, vérification des poids et mesures). 
Jusqu’au début du protectorat, on peut assimiler ses fonctions à celles du prévôt des marchands.  

MOKHAZNIS : agents d’exécution 

MOQADEM (OU MUQADDAM, PLURIEL : MOQADEMINES) : agent du caïd qui a sous sa responsabilité le 
quartier d’une ville ou un ou plusieurs douars (en milieu rural). 

MOUSSEM : pèlerinage, fête votive autour du tombeau d’un saint. 

NADIR : fonctionnaire du ministère des Habous chargé de la gestion des biens Habous. 

NAÏB : lieutenant, remplaçant, représentant. 

NIDARA (OU NIDARAT) : administration régionale du ministère des Habous placée sous l’autorité d’un 
nadir.  

OUKIL EL GHIAB : curateur des biens des absents, il intervient dans les affaires immobilières (actes 
constitutifs et transmissifs de propriété) et de succession (gestion des sucessions des absents pouvant 
ouvrir certains droits au « Bit el Mal », l’équivalent du Trésor Public).  

PACHA : représentant du sultan dans les villes, assisté de khalifa. 

TERTIB : impôt agricole. 

ULEMA (OU OULEMA) : théologien musulman. 

ZAOUÏA : centre autour duquel s’organise une confrérie religieuse. Par extension, le terme désigne 
également l’ensemble de ses membres. 

Sources :  

GANIAGE Jean, Histoire contemporaine du Maghreb de 1830 à nos jours, Paris, Fayard, 1994. [8°3752] ;  

RIVET Daniel, Histoire du Maroc, de Moulay Idriss à Mohammed VI, Paris, Fayard, 2012. [8°6444] ; 

Encyclopædia Universalis (http://www.encyclopaedia-universalis.fr/);  

GRUNER Roger, Du Maroc traditionnel au Maroc moderne. Le contrôle civil au Maroc 1912-1956, Paris, 
Nouvelles éditions latines, 1984. [8°3625] ;  

ZEYS Paul, Agadir: Conflits immobiliers des confins sud-marocains (1911-1932)13, éditions FeniXX, 
1933, consulté le 31/01/2020 sur Google Livres (https://books.google.fr/?hl=fr); 

                                                           
13

 Lucien SAINT a collaboré à la rédaction de cet ouvrage. 

https://www.encyclopaedia-universalis.fr/
https://books.google.fr/?hl=fr
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JELIDI Charlotte. Fès, la fabrication d’une ville nouvelle (1912-1956). Nouvelle édition [en ligne]. Lyon : 
ENS Éditions, 2012 (généré le 31 janvier 2020) ;  

AUBIN Eugène, Le Maroc dans la tourmente: 1902-1903,Bibliothèque arabo-berbère, Eddif, 
2004 consulté le 31/01/2020 sur Google Livres (https://books.google.fr/?hl=fr); 

CHEDDAD A. Mohcin, La contribution des « Interventores » au progrès de l’archéologie nord-marocaine 
(1912-1956), Revista de Prehistoria y Arqueología de la Universidad de Sevilla, SPAL 26, 2017, pp. 
283-293, consulté le 03/02/2020 sur 
http://institucional.us.es/revistas/spal/26/12%20Noticia%20Cheddad%20A.%20Mohcin%20SPAL%20
26.pdf  

 

 

https://books.google.fr/?hl=fr
https://institucional.us.es/revistas/spal/26/12%20Noticia%20Cheddad%20A.%20Mohcin%20SPAL%2026.pdf
https://institucional.us.es/revistas/spal/26/12%20Noticia%20Cheddad%20A.%20Mohcin%20SPAL%2026.pdf
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